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I - Disponibilité des vaccins

A - Situation initiale (phases 1 et 2)

Le sérotype 8 ne circulant plus depuis 2010, les stocks de vaccin contre ce sérotype dans les laboratoires
producteurs sont faibles. Deux laboratoires ont jusqu'ici été en mesure de fournir des doses de vaccin à
l'Etat (cf. tableau ci-dessous). 

La deuxième livraison de vaccins Merial  a finalement été  constituée de 820 000 doses, au lieu des 900
000  initialement  prévues. Sur les 80 000 doses manquantes, 70 000  ont été retranchées de la fraction
prévue pour les APDI (peu consommée pour l'instant), et 10 000 sur la marge de pertes de 10% . Ainsi le
nombre total de doses prévues pour les autres catégories d'animaux (reproducteurs et broutards) reste
inchangé. Par ailleurs, le laboratoire Calier sera finalement en mesure de produire un nouveau lot de 120
000 doses (dont 25 000 sont d'ores et déjà réservées pour la campagne de vaccination 2016 en Corse) qui
sera livré au plus tôt le 11 janvier.

Mérial (2 injections)
ovins et bovins

Calier (1 injection)
ovins

Doses disponibles dès septembre
2015

1 345 000 55 000

Doses disponibles le 15 octobre 820 000 -

Doses disponibles au plus tôt le
11 janvier

120 000

Doses disponibles total 2 165 000 150 000 (dont 25 000 pour la Corse)

Nombre d'animaux vaccinables 1 082 500 bovins et/ou ovins 150 000 ovins

1/23



La durée minimale de  production de nouveaux lots  de  vaccins étant  de 4 à  6 mois,  une commande
finalisée courant octobre 2015 ne pourra aboutir à une livraison de doses supplémentaires qu'en janvier
voire février 2016 au plus tôt. Ainsi, les doses de vaccins actuellement disponibles doivent être réparties
considérant les besoins sur la période septembre 2015 - février 2016.

La stratégie vaccinale a été discutée lors du CNOPSAV du 14 septembre 2015 et des réunions techniques
tenues les jours suivants. Compte tenu de la faible disponibilité des doses, trois populations cibles ont été
retenues en fonction de trois objectifs distincts :

1/ les vaccinations des ruminants détenus dans les élevages placés sous APDI (si l'éleveur le souhaite, car
la  levée  de  l'APDI  n'est  plus  conditionnée  à  la  vaccination  des  animaux  du  troupeaux,  qui  devient
facultative);

2/ les vaccinations nécessaires au maintien des schémas de sélection génétique : ovins détenus dans les
centres  d'inséminations,  bovins  et  ovins  détenus  dans  les  stations  d'évaluation  génétiques  de  race
allaitante, ainsi que les ovins détenus dans les centres d'élevage de race laitière.

3/  le  maintien  des  principaux  flux  commerciaux :  animaux  destinés  aux  échanges  ou  exports,  en
particulier les broutards.

Suite au CNOPSAV du 13 octobre 2015, il a été convenu que les départements en ZR pourraient, après
consultation de ses partenaires locaux, utiliser les doses de vaccins prévues pour l'export ou l'échange de
broutards pour vacciner d'autres catégories d'animaux : animaux destinés aux échanges/exports ou devant
impérativement sortir de la zone réglementée vers la zone indemne. Quel que soit l'usage déterminé, une
attention particulière devra être portée sur la limitation des pertes de doses de vaccin.

B - Réattribution de quotas de doses supplémentaires (phase 3)

Compte-tenu de l’évolution de la zone réglementée à l’échelle du territoire national – notamment du
maintien  d’une  zone  indemne (ZI)  sur  la  façade  atlantique  –  des  besoins  importants  en  matière  de
vaccination au sein de la ZR et des perspectives à moyen terme pour le réapprovisionnement en vaccin
(cf. I.C), il a été décidé de réaffecter une partie des doses jusqu'ici réservées au niveau national pour les
départements actuellement en ZI, ainsi que pour la vaccination des animaux des foyers confirmés (pour la
levée de l'APDI), celle des animaux reproducteurs et enfin une partie des doses « de perte » (seules 50
000 doses seront sanctuarisées pour faire face à l'éventuel basculement de nouveaux départements en ZR
ou en cas d'urgence particulière).

Au total,  un contingent de 789 800 doses a ainsi  été  réattribué.  Ces doses ont été  réparties entre les
différents départements concernés par la ZR au prorata du nombre de bovins qu’ils hébergent, avec une
pondération supplémentaire de 10 % pour les départements dans lesquels un (ou plusieurs) foyers ont été
identifié(s) afin de procéder aux vaccinations dans le cadre de la levée de l'APDI.

Le détail des quotas additionnels alloués par départements est disponible en annexe I.

Attention : Cette nouvelle phase de la campagne vaccinale et le redéploiement de ces 789 800 doses
vont par voie de conséquence entamer considérablement la réserve de vaccins disponible au niveau
national. Dans l’attente des réapprovisionnements prévus pour les semaines/mois à venir (cf. I.C.),
les  marges  d'adaptation  au  niveau  national  en  matière  d'attribution/répartition  de  doses  se
trouveront donc réduites d'autant. 

Les  DDecPP  sont  responsables  de  l'attribution  des  doses  entre  les  élevages  situés  en  ZR  de  leur
département (les modalités de prise en charge financière des interventions restant celles détaillées ci-
après). La répartition devra prendre en compte à la fois les besoins identifiés et la possible survenue de
foyers dans l'avenir. Il vous est suggéré de constituer une petite réserve APDI et de répartir les doses
restantes au prorata du nombre de bovins par exploitation ; cette stratégie peut être partagée à l'occasion
d'un  CROPSAV dédié  ou  d’une  réunion  de  concertation  dont  les  membres  du  CROPSAV seront
informés. 
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C - Perspectives de réapprovisionnement et stratégie pour 2016

Outre la livraison à venir  de 120 000 doses supplémentaires de vaccin Calier (AMM pour les ovins
seulement),  à  présent  prévue  au  plus  tôt  le  11  janvier  2016,  le  MAAF  est  également  en  phase
d'approvisionnement en vaccin CZV. Les stocks en cours d'acquisition permettront de vacciner 1 million
d'ovins ou 500 000 bovins et devraient être disponibles d'ici la fin du mois de janvier 2016. Enfin, un
nouveau contingent de 3,5 millions de doses de vaccins Merial devrait aussi être livré d'ici fin février
2016.

La suite de la stratégie vaccinale pour l'année 2016 fera l'objet de débats dans le cadre du CNOPSAV
prévu le 8 décembre 2015.Vous serez tenus au courant des arbitrages correspondants.

II - Vaccination des animaux des exploitations placées sous APDI

A - Principe

Par modification de l'arrêté du 22 juillet 2011 en date du 15 octobre 2015, le sérotype 8 est désormais
considéré comme endémique dans les zones réglementées de France continentale. En conséquence, les
mesures  de  gestion  imposées  par  les  APDI  FCO-8 posés  sur  des  exploitations  de  cette  zone,  et  les
conditions de levée de ces APDI sont allégées. Les règles de gestion des APDI sont précisées dans la note
DGAL/SDSPA 2015-1028.

La réserve  prévue pour la vaccination des animaux sous APDI  correspond à la majoration de 10 % du
quota de doses attribuées aux départements de ZR dans lesquels des foyers ont été confirmés : il n'existe
désormais plus de stock de vaccin au niveau national.

B - Commande des vaccins 

Les vétérinaires envoient à la DDecPP leurs commandes de vaccins à l'aide d'un modèle de fiche navette
(Annexe II) indiquant :

1) la mention « Vaccination APDI »,

2) l'identité du ou des élevages à vacciner,

3) le nombre de doses demandées par élevage, 

4) l'espèce visée,

5) la centrale d'achat à laquelle adresser la commande.

Attention,  le  regroupement  d'un  maximum de  commandes,  même  réalisées  dans  des  contextes
différents (ex. ADPI et échanges) est possible et même encouragé (cf. paragraphe 5 sur la limitation
des pertes). Toutefois, il est important que les vétérinaires envoient une fiche navette par contexte
de vaccination : 1) APDI ; 2) reproducteurs ; ou 3) exports/échanges de jeunes bovins. En effet, il est
nécessaire de pouvoir suivre séparément la consommation des stocks constitués pour chacun de ces
trois  contextes.  Les  commandes  qui  mélangent  sur  la  même  feuille  plusieurs  contextes,  et  ne
permettent pas de distinguer la consommation APDI / reproducteurs / échanges de broutards seront
refusées par les DDecPP.

Merci de bien vouloir identifier les doses déjà délivrées pour ces différents usages dans SIGAL et de
renseigner le descripteur motif de la vaccination comme il convient (Annexe III).

Le nombre de doses commandées doit impérativement correspondre au nombre total de doses nécessaires
pour la primovaccination (deux fois le nombre d’animaux à vacciner pour le vaccin Merial).

Par  ailleurs,  afin  d'optimiser  les  commandes,  de  limiter  le  pourcentage  de  perte  et  considérant  la
présentation des vaccins en flacon de 50 doses, les vétérinaires seront invités, dans la mesure du possible,
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à organiser leurs commandes de manière à commander un nombre de doses qui soit un multiple de 50, ou
proche (cf. paragraphe V gestion des pertes). 

A la réception de la commande, les DDecPP vérifient que l'exploitation indiquée a bien été placée sous
APDI et que le nombre de doses commandées est cohérent avec le nombre d'animaux recensés dans cette
exploitation. 

Si ces vérifications sont favorables, la DDecPP enregistre la commande dans SIGAL (Annexe III) et la
transmet à la centrale d'achat (adresses en Annexe II.bis). Il est particulièrement important de procéder à
l'enregistrement  de  ces  commandes  de  manière  à  ce  que  vous  puissiez effectuer  le  suivi  de  la
consommation des doses par les exploitations sous APDI. 

La  DDecPP créée  ensuite  une  intervention  de  vaccination  dans  SIGAL rattachée  à  la  campagne  1
« foyers », édite les documents d'accompagnement de la vaccination (DAV) et les transmet au vétérinaire
(cf. Annexe IV). La transmission peut se faire par voie électronique si les DAV sont enregistrés au format
pdf (« impression pdf »). 

C - Réalisation et enregistrement de la vaccination

Les  vétérinaires  réceptionnent  les  DAV,  réalisent  la  vaccination,  renseignent  le  registre  d'élevage,
complètent les DAV et les signent avec l'éleveur. Une fois le protocole de primo-vaccination complété, les
vétérinaires font une copie des DAV, en laissent une à l'éleveur et transmettent l'autre à la DDecPP.

Le vétérinaire renvoie dans un délai maximal de 15 jours après la fin du protocole vaccinal le DAV (cf.
Annexe IV) à la DDecPP du département d'implantation de l'élevage afin que celle-ci saisisse les données
vaccinales. Les commémoratifs renseignés par le vétérinaire sur la page 1 du DAV (nombre d'animaux
vaccinés à chaque injection et date) sont saisis pour toutes les interventions. L'information sur le nombre
d'injections  réalisées  permettra  de  procéder  au  paiement  du  vétérinaire  sanitaire  vaccinateur  par  la
DDecPP, de suivre le bon déroulement de campagne de vaccination (nombre de troupeaux et d'animaux
vaccinés),  et  de  vérifier  le  respect  du  protocole  de  primo-vaccination  (à  partir  des  dates  d'injection
renseignées). L'enregistrement individuel des bovins de façon connecté aux interventions n'a pas pu être
réalisé à ce stade. Je vous demande de conserver les compte-rendus pour permettre le cas échéant une
saisie différée qui serait alors confiée à un prestataire externe.  Cet enregistrement permettrait de vérifier
rapidement le statut vaccinal d'un animal en cas de problème remonté par un Etat destinataire de l'animal
et d'établir un bilan en fin de campagne pour vérifier que les doses attribuées ont bien été utilisées sur les
animaux ciblés par la campagne. La saisie des DAV peut être confiée en application de l’article L201-9 du
CRPM. Un modèle de convention est proposé dans les prochains jours sur le site intranet.

Le  vétérinaire  sanitaire  vaccinateur  a  l'obligation  de  remplir  et  de  viser  le  registre  d'élevage  dans
l'exploitation une fois la vaccination réalisée. Les informations devant figurer dans le registre sont la liste
des animaux vaccinés, identifiés par leur numéro d'identification complet, la date de vaccination et le nom
du vaccin utilisé.  En ce qui concerne les bovins, la partie 2 du DAV correctement remplie peut être
utilisée afin de satisfaire aux obligations de remplissage du registre d'élevage. En ce qui concerne les
petits ruminants (ovins et caprins), le registre d'élevage devra être complété à la main par le vétérinaire
sanitaire.

D - Mentions à porter sur le passeport des bovins

Les vétérinaires ne tamponnent les passeports  des animaux vaccinés qu'une fois  que le  protocole de
primo-vaccination est terminé (deuxième injection pour le vaccin Mérial). Le tampon doit indiquer 1) le
numéro  d'ordre  du  vétérinaire,  2)  la  mention  « vacciné  FCO  sérotype  8 »,  3)  la  date  de  l'injection
terminant le protocole de primo-vaccination, ainsi que 4) la signature du vétérinaire sanitaire vaccinateur.
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E - Suivi de la réalisation et mise en paiement

La saisie de la première page du DAV dans SIGAL permet de suivre le taux de réalisation de la campagne
de vaccination, ainsi que la mise en paiement des interventions correspondantes. Les vaccinations sont
faites par les vétérinaires sanitaires rémunérés par l’Etat, suivant les bases d'un arrêté financier soumis à
la signature de la direction du budget.

III - Vaccination des animaux reproducteurs

A - Principe

Les estimations faites par les organismes de sélection (Races de France) sont les suivantes.

Nombre de bovins à 
vacciner en station

Nombre de bovins 
reproducteurs destinés aux 
échanges

Nombre d'ovins à 
vacciner en station

Nombre d’ovins reproducteurs 
destinés aux échanges

France 2 500 30 000 12 500 13 500

Les animaux reproducteurs détenus en centre ou en station se réalisera en zone réglementée mais aussi en
zone indemne. La vaccination des reproducteurs petits ruminants se réalisera en priorité avec des doses de
vaccins Calier, qui a l'avantage de permettre une primo-vaccination en une seule injection. Ce vaccin est
bivalent 1-8.

En outre, afin de demeurer en cohérence avec l'objectif premier de sauvegarde du patrimoine génétique
ovin, tout en gardant un contrôle sur l'attribution des doses vaccinales dans un contexte contraint par
ailleurs, il a été décidé d’étendre le dispositif à la vaccination d’ovins reproducteurs (béliers et agnelles)
dans  des  élevages  situés  en  zone  réglementée,  en  vue  de  leur  sortie  vers  la  zone  indemne.  Les
établissements éligibles pour ces vaccinations sont ceux reconnus comme constituant un outil collectif
génétique, dont le recensement est assuré par Races de France. 

L'arrêté du 22 juillet 2011 a été modifié de manière à autoriser la vaccination des animaux reproducteurs
détenus en zone réglementée comme en zone indemne. La vaccination contre des sérotypes de la FCO
dans des zones indemnes de ce(s) sérotype(s) est autorisée au niveau européen sans perte de statut, sous
réserve que l'autorité administrative informe la Commission européenne de ce programme de vaccination.

B - Commande des vaccins, réalisation de la vaccination et suivi 

La  procédure  de  commande  des  vaccins,  de  réalisation  de  la  vaccination  et  de  l'enregistrement  des
données est similaire à celle décrite dans le paragraphe précédent dédiés aux exploitations sous APDI.

Le  nombre  de  doses  commandées  doit  impérativement  correspondre  au  nombre  de  doses
nécessaires pour la primovaccination, à savoir une fois le nombre d’ovins pour le vaccin Calier,
deux fois le nombre d’animaux à vacciner pour le vaccin Merial.

A la réception d'une commande portant la mention « Vaccination reproducteurs », la DDecPP vérifie que
le ou les établissements listés appartiennent à la liste  des établissements définis à l'aide de Races de
France comme constituant un outil collectif génétique (centres d'insémination, stations, etc.), cf. Annexe
V pour les bovins et VI pour les ovins. 

Quelques précisions sur ces tableaux :

Concernant  la  vaccination  des  ovins  reproducteurs  échangés/exportés  ou  devant  quitter  la  zone
réglementée à destination de la zone indemne, des tableaux synthétiques ont été constitués avec Races de
France afin d’identifier les départs programmés ou en cours de programmation jusqu’au début de l’année
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2016. Les DDecPP valideront les demandes de vaccins relatives à ces lots d'animaux, sous réserve que le
lot devant partir soit effectivement bloqué en ZR au moment de la demande (en effet certains lots ont été
identifiés depuis des centres actuellement ZI mais proches d'une ZR). Le vaccin à utiliser pour ces petits
ruminants  est  le  vaccin  Calier,  dont  tous  les  stocks  sont  regroupés  sur  la  centrale  Coveto  Limoges.
S'agissant de données commerciales sensibles, ces tableaux sont mis à disposition des DDecPP via
l'intranet du Ministère et régulièrement mis à jour  mais ne doivent pas être rendus publics.  Les
demandes pour des lots destinés à l'échange ou l'export qui n'auraient pas été identifiés dans ces tableaux
sont à remonter à Races de France, qui validera avec la DGAL leur vaccination ou non. Un travail de
recensement similaire sera réalisé début 2016 pour permettre la vaccination de lots destinés à partir aux
échanges/exports au premier semestre 2016.

Pour les reproducteurs bovins détenus en exploitation et destinés à l'export, le travail est en cours, des
instructions seront transmises aux DDecPP dans un deuxième temps.

IV - Vaccination des bovins destinés à la sortie de ZR 

A - Principe

L'attribution des doses de vaccins pour les broutards destinés au marché extérieur se base sur l'historique
des  échanges/exportations  enregistrés  l’année  dernière  entre  le  1er octobre  2014 et  le  31 mars  2015,
l’objectif étant de cibler au mieux les élevages qui vont procéder à des exportations entre le 1er octobre
2015 et le 31 mars 2016.

Le nombre d'échanges ou d'exportations (ci-après désignées simplement « exportations ») est estimé par
le nombre de sorties d'exploitation enregistrées dans la BDNI et non suivies d'un mouvement ultérieur
(entrée dans une autre exploitation, abattage ou équarrissage).

Le nombre de bovins de 6 à 16 mois d’animaux ayant quitté la France pendant cette période est estimé de
cette  manière  à  485 000  animaux.  Le  nombre  de  doses  Mérial  disponibles  pour  la  vaccination  des
broutards  à  l'export  (1  980 000)  est  donc en  théorie  suffisant  pour  vacciner  le  nombre  d'animaux à
exporter entre  octobre 2015 et  mars 2016, mais la difficulté  résulte  dans l'identification des animaux
effectivement destinés aux échanges/exports. 

Pour  assurer  une répartition équitable  des doses disponibles,  chaque exploitation  s'est  vu attribué un
nombre de doses en fonction de son historique d’export 2014-2015. Chaque DDecPP étant responsable de
la  mise  en  place  d'une  « fraction  de  réserve »,  de  manière  à  pouvoir pallier  des  cas  particuliers
(installation, problème sanitaire particulier l’an passé...) qui justifieraient la ré-attribution de doses à une
exploitation n'ayant pas ou peu d'historique d'exports lors de la période de référence. 

La vaccination est une condition de sortie de ZR stabilisée dans le temps, même s'il existe des procédures
alternatives décrites dans la Note (mouvement). La nouvelle répartition des doses vise donc une mise à
disposition permettant des mouvements pour potentiellement toutes les destinations hors ZR.

B - Répartition des doses à l'intérieur des départements

La  répartition  des  doses  pour  différents  motifs  de  vaccination  est  directement  gérée  au  niveau
départemental indiqué dans le paragraphe I.B.

C - Données mises à disposition par la DGAL

Les données nécessaires pour déterminer le nombre de doses à attribuer par exploitation, et pour évaluer
les demandes de mobilisation des doses de réserve ont été calculées pour chaque exploitation et mises à
disposition  des  DDecPP  dans  des  tableurs  excel  accessibles  via  le  site  ftp  http://si-
alimentation.national.agri/spip.php?rubrique138 , dans la rubrique Vaccinations FCO par département /
Répartition des vaccinations FCO à faire par département  (contacter votre COSIR en cas de difficulté
d'accès,  ou  fco.dgal@agriculture.gouv.fr si  le  contact avec votre  COSIR n'a pas permis de régler  le
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problème). L’objectif est de mettre à disposition les données au fur et à mesure de l'édition de ces fichiers.

Les tableaux départementaux indiquent pour chaque exploitation les indicateurs suivants :

– le  nombre de  bovins de  6 à  16 mois présents  dans  l'exploitation au 15/09/2015,  par  type  de
production (viande et lait), sexe, et en distinguant les animaux de 6 à 12 mois des animaux de 12 à
16 mois ;

– le nombre d'exportations (sorties enregistrées dans la BDNI non suivies d'un autre mouvement en
base) enregistrées entre le 01/10/2014 et le 31/03/2015.

Les nombres indiqués dans les tableurs correspondent à un nombre de doses, il convient donc de diviser
le nombre par deux pour obtenir le nombre d'animaux vaccinables. Les nombres indiqués peuvent être
impairs,  car ils  sont calculés comme une proportion du nombre total  de doses disponibles au niveau
départemental. Dans ce cas il convient d'arrondir ce nombre au nombre pair supérieur (néanmoins en
cohérence avec l'optimisation de la répartition des doses par flacon, cf. paragraphe V, il peut être pertinent
d'arrondir le nombre de doses attribuées à l'élevage au nombre inférieur voire de le réduire de quelques
unités pour éviter d'entamer un flacon pour quelques doses uniquement).

A l'issue de la réaffectation de 789 800 doses du stock national, tous les départements placés en ZR
peuvent  désormais  commander  l'intégralité  des  doses  qui  leur  ont  été  attribuées  (colonne  «TOTAL
attribuable en ZR (phase 3)» dans le tableau transmis avec la présente instruction).

D - Information des éleveurs et vétérinaires des droits à tirage

Les DDecPP transmettent  l'information aux éleveurs sur  le  nombre de doses de vaccins qui  leur  est
attribué, et transmettent aux cabinets vétérinaires la même information (pour les exploitations dont ils
sont vétérinaires sanitaires).

Les  cabinets vétérinaires intervenant sur  plusieurs départements reçoivent donc un droit  de tirage  de
chacune  des  DDecPP des  départements  dans  lesquels  sont  implantées  des  exploitations  clientes,  et
devront adresser leurs commandes (cf. ci-après) à la DDecPP du département où est située l'exploitation
concernée par la commande.

Les vétérinaires sont par ailleurs informés des règles relatives aux commandes de vaccin (optimisation
pour limiter les pertes) et de la nécessité de respecter les seuils fixés. Ils sont informés qu'un système de
contrôle est mis en place afin que chaque cabinet vétérinaire ne puisse dépasser le droit de tirage qui lui a
été  alloué.  En  cas  de  dépassement,  la  centrale  d'achat  ne  livre  plus  de  doses  vaccinales  au  cabinet
concerné,  sauf  accord  spécifique  de  la  DDecPP sur  demande  motivée  (utilisation  dans  ce  cas  de  la
« fraction de réserve »).

E - Commande des vaccins

Les éleveurs sollicitent les vétérinaires pour organiser une visite de vaccination. L'éleveur et le vétérinaire
consultent les données transmises par la DDecPP pour savoir quel nombre de doses l'exploitation peut
commander. 

Les vétérinaires organisent plusieurs visites de vaccination et envoient à la DDecPP la commande de
vaccins correspondante à l'aide d'un modèle de fiche navette (Annexe II) 

1) indiquant la mention « Vaccination export » (sous entendu export/échange de jeunes bovins)

2) l'identité du ou des élevages à vacciner

3) le nombre de doses demandées par élevage, 

4) l'espèce visée 

5) la centrale d'achat à laquelle adresser la commande.
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La priorité devra être donnée aux commandes et visites de vaccination les plus importantes en terme de
nombre de vaccinations à effectuer.

Attention,  le  regroupement  d'un  maximum de  commandes,  même  réalisées  dans  des  contextes
différents  (ex.  ADPI  et  échanges)  sont possibles  et  même encouragées  (cf.  paragraphe 5  sur la
limitation des pertes). Toutefois, il est important que les vétérinaires envoient une fiche navette par
contexte de vaccination : 1) APDI ; 2) reproducteurs ; ou 3) exports/échanges (et de façon implicite
sortie  de  ZR) de  jeunes  bovins  .  En  effet,  il  est  nécessaire  de  pouvoir  suivre  séparément  la
consommation  des  stocks  constitués  pour  chacun  de  ces  trois  contextes.  Les  commandes  qui
mélangent  sur  la  même  feuille  plusieurs  contextes,  et  qui  ne  permettent  pas  de  distinguer  la
consommation  APDI  /  reproducteurs  /  échanges  de  broutards  devraient  être refusées  par  les
DDecPP.

Merci de bien vouloir identifier les doses déjà délivrées pour ces différents usages dans SIGAL et de
renseigner le descripteur motif de la vaccination comme il convient (Annexe III).

Le nombre de doses commandées doit impérativement correspondre au nombre de doses nécessaires pour
la primovaccination, à savoir une fois le nombre d’ovins pour le vaccin Calier, deux fois le nombre
d’animaux à vacciner pour le vaccin Merial.
Par  ailleurs,  afin  d'optimiser  les  commandes,  de  limiter  le  pourcentage  de  perte  et  considérant  la
présentation des vaccins en flacon de 50 doses, les vétérinaires seront invités, dans la mesure du possible,
à organiser leurs commandes de manière à commander un nombre de doses qui soit un multiple de 50, ou
proche (cf. paragraphe V gestion des pertes). 

Les  DDecPP vérifient que  le  nombre de  doses commandées par  le  vétérinaire  depuis le  début  de  la
campagne ne dépasse pas le seuil initialement fixé. 

Si le seuil est respecté la DDecPP enregistre la commande dans SIGAL (Annexe III) et la transmet à la
centrale d'achat (adresses en Annexe II.bis).

La DDecPP créée une intervention de vaccination dans SIGAL rattachée à la campagne 3 « échanges »,
édite  les  documents  d'accompagnement  de  la  vaccination  (DAV),  cf.  Annexe  IV, et  les  transmet  au
vétérinaire.

Attention, les éleveurs qui le souhaitent pourront faire procéder à la vaccination de leurs animaux en
plusieurs fois mais une seule commande sera réalisée par exploitation. Les commandes devront toutes
couvrir le nombre de doses totales nécessaires à la primo-vaccination (soit deux doses par animal pour le
vaccin Mérial). Par ailleurs, l'Etat  ne paiera qu'une (cas des vaccins Calier) ou deux (cas des vaccins
Mérial) visites par exploitation. L'ensemble des injections et déplacements seront pris en charge par l'Etat.

Par ailleurs les commandes doivent être réalisées au fur et à mesure des besoins sans constitution de
stock.

F - Réalisation et enregistrement de la vaccination

La réalisation de la vaccination et l'enregistrement des données se réalisent de la même manière que celle
décrite pour les vaccination d'animaux sous APDI ou reproducteurs.

G - Mentions à porter sur le passeport des bovins

Les vétérinaires ne tamponnent les passeports  des animaux vaccinés qu'une fois  que le  protocole de
primo-vaccination est terminé (deuxième injection pour le vaccin Mérial). Le tampon doit indiquer 1) le
numéro  d'ordre  du  vétérinaire,  2)  la  mention  « vacciné  FCO sérotype  8»,  3)  la  date  de  l'injection
terminant le protocole de primo-vaccination, ainsi que 4) la signature du vétérinaire sanitaire vaccinateur.

H - Suivi de la réalisation et mise en paiement

La saisie de la première page du DAV dans SIGAL permet de suivre le taux de réalisation de la campagne
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de vaccination, ainsi que la mise en paiement des interventions correspondantes. Les vaccinations sont
faites par les vétérinaires sanitaires rémunérés par l’Etat, suivant les bases d'un arrêté financier soumis à
la signature de la direction du budget.

V - Vaccination des animaux déjà détenus en site de quarantaine
ou centre de rassemblement

A - Principe

La répartition des doses décrite dans les paragraphes précédents permet à chaque département d'utiliser
une partie de son quota de doses pour la vaccination des animaux destinés aux échanges ou exports, et
actuellement bloqués  

– dans un site de quarantaine situés en zone réglementé ;

– ou dans un centre de rassemblement agréé pour les échanges (ou son cheptel de négoce) en
zone réglementée.

B - Modalité

La commande des doses de vaccins se réalise via le vétérinaire sanitaire en charge du site de quarantaine
ou du centre de rassemblement qui envoie sa commande à la DDecPP dans les mêmes conditions que
pour les autres interventions de vaccination (cf. paragraphes précédents). Le modèle de fiche navette a été
mis à jour pour ajouter la modalité  « site de quarantaine et centre de rassemblement ».  Les DDecPP
peuvent demander tout élément d'information supplémentaire pour s'assurer que les animaux à vacciner
correspondent bien à la définition donnée ci-dessus avant de valider la commande. 

La DDecPP enregistre impérativement la commande sous SIGAL avant transmission du bon de
commande à la  centrale  d'achat.  En effet,  même si  le  nombre de doses  allouées  est  en théorie
suffisant,  il  est  impossible  d'estimer  a priori le  nombre de  doses  nécessaires  pour vacciner  ces
animaux. 

Une nouvelle  campagne relative à ce type  d'intervention (campagne 4) a été créée dans SIGAL. Les
interventions relatives à ce type de vaccination doivent être rattachée à cette campagne. Les interventions
créées permettent l'édition de DAV. Pour les centres de rassemblement et certains sites de quarantaine,
l'identité des animaux n'est pas disponible dans SIGAL, le vétérinaire vaccinateur doit donc renseigner lui
même l'identifiant unique des animaux qu'il  vaccine avant de renvoyer le DAV à la fin du protocole
vaccinal à la DDecPP. Pour faciliter ce travail, il est demandé aux centres de rassemblement de fournir au
vétérinaire vaccinateur une liste informatisée des animaux détenus et à vacciner.

VI - Cas des animaux de ZI participant au Salon international de
l’Agriculture

Afin de permettre le retour dans leur exploitation d’origine, les animaux (bovins, ovins et caprins), en
provenance de ZI et devant participer à la prochaine édition du Salon International de l’Agriculture
(SIA) de Paris, qui se tiendra du 27 février au 6 mars 2016 en ZR, devront être dûment vacciné contre le
sérotype 8 de la FCO.  

L’acquisition de  l’immunité  par  le  vaccin MERIAL nécessite  un  délai  de  21  jours  après  la  seconde
injection de primo vaccination. Ce délai peut néanmoins être ramené à 10 jours compte tenu des éléments
scientifiques disponibles. Les animaux devront donc être valablement vaccinés au plus tard 10 jours avant
leur départ programmé de leur exploitation.

Pour la réalisation de cette campagne de vaccination spécifique en ZI, 8 000 doses de vaccin MERIAL en
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flacon de 50 ml ont été réservées (soit 80x2 flacons à répartir, compte tenu de la nécessité de procéder à
deux injections à 21 jours d’intervalle en primo vaccination). 

Chaque  département  aura  donc entre  2 et  4  flacons seulement  en fonction du nombre d’animaux à
vacciner.Cette disposition est susceptible d’évoluer en fonction des disponibilités. Dans ces conditions, et
pour les départements qui auraient peu d’animaux à faire vacciner, il peut être demandé aux vétérinaires
sanitaires d'utiliser des doses restantes dans des flacons déjà ouverts pour d'autres vaccination.

Le nombre d’animaux par département et le nombre de flacons attribués est reporté en annexe VII.

La liste des animaux concernés est reportée en annexe VIII.

En  fonction  de  vos  besoins  respectifs,  et  en  coordination  avec  les  DRAAF  pour  permettre  une
optimisation du dispositif, il vous est demandé :

1. de mandater un ou plusieurs vétérinaires sanitaires pour réaliser les actes de vaccinations et de lui
(leurs) affecter une liste d’animaux à vacciner ;

2. si besoin d'organiser les commandes, auprès des centrales identifiées en annexe II.bis, du nombre de
flacons nécessaires à la vaccination de ces animaux. Dans la mesure du possible, et compte tenu du faible
nombre d’animaux  il vous est demandé de veiller autant que faire se peut à limiter les pertes ;

3. de commander auprès de la centrale de votre choix en saisissant les informations dans SIGAL (annexe
III)  selon  les  mêmes  modalités  que  celles  relatives  aux  animaux  de  quarantaine  et  de  centres  de
rassemblement ;

4.  d’éditer les DAV et de les remettre  au vétérinaire mandaté, selon les mêmes modalités que celles
décrites au paragraphe II ;

5. Le suivi de la vaccination, les mentions à porter sur les passeports et la rémunération des vétérinaires
mandatés se réalisent suivant les mêmes dispositions que celles prévues au paragraphe II.

A titre dérogatoire, les veaux ne pouvant être vaccinés car trop jeunes, pourront accompagner leur mère
sous réserve d’avoir été désinsectisés avant le départ et de rester sous protection insecticide tout au long
de leur séjour en ZR.

VII - Gestion des pertes
Il est nécessaire d'optimiser les commandes et visites de vaccination. Les commandes doivent se
réaliser  pour  l'ensemble  du  protocole  vaccinal,  qui  se  réalise  en  deux  injections  à  21  jours
d'intervalle, mais un flacon ouvert doit être utilisé dans les 48h. Ainsi, si une commande pour 25
animaux correspond bien à 50 doses, deux flacons seront en réalité nécessaires au vétérinaire pour
procéder d'abord à la première injection, puis trois semaines plus tard à la seconde injection. La
moitié des doses seront ou pourraient donc être perdues. 

Dans la mesure du possible les vétérinaires rassemblent les commandes de plusieurs élevages (à
noter qu'une commande peut correspondre à plusieurs fiches navettes jointes, et ces fiches peuvent
correspondre à plusieurs contextes différents) pour que le nombre de doses consommées dans une
tournée de vaccination de 48h corresponde ou se rapproche d'un nombre entier de flacons. 
Du  fait  des  volumes  morts  des  seringues  et  du  taux  de  perte  de  10%  pris  en  compte  dans
l'estimation  des  besoins,  un  optimum  d'environ  45  injections  par  flacon  peut  être  visé.  Les
commandes conduisant à entamer un flacon pour un trop faible nombre d'animaux devront être
révisées.

A titre d'exemple, les commandes les plus optimisées sont celles passées pour un nombre d'animaux
« inférieur proche » ou égal à un multiple de 50, c'est à dire les commandes comprises entre (n*50)-10%
(n*50) et  (n*50),  n étant un entier. Ceci correspond à des commandes correspondantes à un nombre
d'animaux à vacciner compris entre 
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– 45 et 50 animaux ;

– 90 et 100 animaux ;
– 135 et 150 animaux ;

– 180 et 200 animaux ;
– etc.

Au contraire, certaines commandes aboutissent à une perte importante de doses de vaccins : 

– commandes inférieures à 30 animaux ;
– de 51 à 80 animaux ;

– etc.

J'attire votre attention sur le caractère primordial des enregistrements de commandes de vaccins
dans SIGAL. Cette procédure prend en principe moins d'une minute par commande. Elle permet la
production régulière de tableaux de bord nationaux des stocks de vaccins, ce qui est absolument
primordial pour s'assurer de la consommation adéquate des doses disponibles.

Cette instruction sera adaptée au fur et à mesure de l’évolution de la situation et des éléments seront
également mis à disposition sur la FAQ de l’intranet.

Vous vous voudrez bien me tenir informé des éventuelles difficultés rencontrées lors de l’exécution de la
présente instruction.

Le Directeur général de l'alimentation
Patrick DEHAUMONT
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Annexe I : répartition des doses par département 

Département Zonage 27/11
Nombre

d’exploitations
Nombre de bovins

Attribution
complémentaire
décembre 2016 

Nombre de
flacons

01 R 1,682 178,496 15,890 318

02 I 1,522 197,288 0 0

03 R 3,282 535,958 52,481 1050

04 I 273 13,545 0 0

05 R 470 31,130 2,771 55

06 I 93 2,111 0 0

07 R 1,260 52,574 4,680 94

08 I 1,697 255,549 0 0

09 R 1,187 83,274 17550 350

10 R 469 50,975 4,538 91

11 R 401 26,296 2,341 47

12 R 5,321 480,343 47,036 941

13 R 254 18,658 1661 33

14 I 3,938 399,449 0 0

15 R 4,600 501,135 49,072 981

16 R 1,403 147,416 13,123 262

17 I 1,334 97,318 0 0

18 R 1,253 173,009 16,941 339

19 R 3,280 303,563 29,725 595

21 R 1,562 222,609 19,816 396

22 I 5,014 535,521 0 0

23 R 2,919 437,721 42,862 857

24 R 3,053 241,203 21,472 429

25 R 2,324 251,832 22,418 448

26 R 534 34,397 3,062 61

27 I 1,716 160,222 0 0

28 R 480 39,112 3,482 70

29 I 4,033 461,296 0 0

30 R 285 15,492 1,379 28

31 R 1,573 101,236 21450 430

32 R 1,732 99,333 8,843 177

33 I 971 47,091 0 0

34 R 251 12,711 1,132 23

35 I 5,972 665,801 0 0

36 R 1,729 225,153 20,043 401

37 R 802 81,530 7,258 145

38 R 2,190 152,540 13,579 272

39 R 1,478 155,975 13,885 278
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40 I 1,033 55,051 0 0

41 R 531 50,921 4,533 91

42 R 3,654 300,730 29,448 589

43 R 3,356 221,770 21,716 434

44 I 3,576 494,721 0 0

45 R 426 39,439 3,862 77

46 R 1,673 132,628 11,806 236

47 R 1,395 73,862 6,575 132

48 R 1,722 149,498 14,639 293

49 I 3,867 520,099 0 0

50 I 7,116 761,685 0 0

51 R 572 64,847 5,773 115

52 R 1,189 199,554 17,764 355

53 I 5,382 635,195 0 0

54 I 1,438 188,866 0 0

55 I 1,555 219,805 0 0

56 I 4,084 411,032 0 0

57 I 2,031 248,988 0 0

58 R 2,082 373,891 36,612 732

59 I 2,939 327,943 0 0

60 I 1,053 112,423 0 0

61 I 3,852 459,543 0 0

62 I 3,401 371,149 0 0

63 R 3,884 346,821 33,961 679

64 I 5,547 277,631 0 0

65 I 2,099 107,865 0 0

66 I 233 15,894 0 0

67 I 1,270 111,341 0 0

68 I 914 57,949 0 0

69 R 1,720 107,683 9,586 192

70 R 1,500 197,484 17,580 352

71 R 4,145 649,087 63,559 1271

72 I 3,111 323,178 0 0

73 R 1,214 72,104 6,419 128

74 R 1,806 112,706 10,033 201

75 R 3 7 1 0

76 I 3,582 430,804 0 0

77 R 239 16,252 1,447 29

78 R 106 6,981 621 12

79 I 2,698 363,414 0 0

80 I 1,921 206,145 0 0

81 R 1,898 152,813 13,603 272

82 R 974 64,619 5,752 115
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83 I 75 1,001 0 0

84 R 54 647 58 1

85 I 3,364 605,822 0 0

86 R 1,112 144,148 12,832 257

87 R 2,763 366,231 32,601 652

88 I 1,856 249,810 0 0

89 R 936 102,963 9,166 183

90 I 202 18,900 0 0

91 R 27 711 63 1

92 R 4 8 1 0

93 R 8 59 5 0

94 R 5 37 3 0

95 R 57 3,314 295 6

Total France
Continentale 55 en R

179,591 19,016,931 828800
16576
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Annexe II : Demande de doses vaccinales contre la fièvre catarrhale ovine
(Document à compléter et à signer par le vétérinaire sanitaire, puis à remettre à la DDecPP du département de ou
des établissements concernés)

Nom du vétérinaire sanitaire : …......................

N° d'ordre : …......................................................

Centrale d'achat à laquelle transmettre cette commande :  …......................................................

Contexte de la vaccination  (ATTENTION UN SEUL CONTEXTE PAR FICHE DE DEMANDE) :

O Vaccination export (exports/échanges de jeunes bovins)

O Vaccination APDI

O Vaccination reproducteurs (reproducteurs destinés à l'export, ou détenus dans des 
centres, stations) 

 O Site de quarantaine et centre de rassemblement

Nom et commune de 
l'exploitation à vacciner 

n° EDE de 
l'exploitation à 
vacciner

Espèce 
(bovins , ovins 
ou caprins)

Type de 
vaccins 
(Mérial ou 
Calier)

Nombre de 
doses 
commandées *

Date prévue de 
vaccination

*Attention toute commande doit couvrir le nombre total de doses vaccinales nécessaires pour la primo-vaccination,
soit 2 doses par animaux pour une primo vaccination avec le vaccin Mérial

Attention, les commandes devront dans la mesure du possible correspondre à la vaccination d'un nombre
d'animaux compris entre (n x 50) - 10%(n x 50) et (n x 50), soit des commandes correspondantes à un
nombre compris entre : 45 et 50 animaux ; 90 et 100 animaux ; 135 et 150 animaux ; 180 et 200 animaux ;
etc.

Fait à 

Le

                                                                     Le vétérinaire sanitaire (cachet et signature)

Avis de la DDecPP

Fait à 

Le

                                                                         Cachet et signature    
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Annexe II.bis : Liste et adresse des centrales 

SIRET Entreprise Adresse

DOSES
disponibles

Mérial 

DOSES
disponibles
CALIER

4091666910004
1

ALCYON
FRANCE

LES ECHETS ZAC DE
FOLLIOUSES RUE DE

BEAUJOLAIS 01700 MIRIBEL 2 715 5

4091666910001
7

ALCYON
FRANCE

ZONE INDUSTRIELLE DE
KERIEL PLOUEDERN 29800 LANDERNEAU 1 212 7

4091666910010
8

ALCYON
FRANCE

RUE DU VALENTIN ZA DU
PONT LONG II 64121

SERRES
CASTET 124

3058097410002
1

COVETO
MONTAIGU

AVENUE LOUIS PASTEUR
ZONE INDUSTRIELLE DU

PLANTY 85600
LA

GUYONNIERE 430 13

7901769520002
2

COVETO
LIMOGES 13 RUE AUGUSTE COMTE 87000 LIMOGES 1 469 1 039

0272500260003
9 CENTRAVET RUE JEAN MACE 03120 LAPALISSE 6 623

0272500260002
1 CENTRAVET LA MILLIERE PLUDUNO 22130 PLANCOET

3146148840005
9 HIPPOCAMPE

1 RUE LOUIS PASTEUR ZA
LE CLOS RY 58000

SERMOISE SUR
LOIRE 2 061 51

3146148840007
5 HIPPOCAMPE RUE DES MEUNIERS 79300 BRESSUIRE 1 102 6

3146148840003
4 HIPPOCAMPE

12 RUE DES VAUX DE LA
FOLIE 14000 CAEN 5

4131447750003
3

VETO SANTE-
NEFTYS SANTE

6 AVENUE LEONARD DE
VINCI LA PARDIEU 63000

CLERMONT
FERRAND 1 428

ALCYON
FRANCE ARRAS 151

TOTAL flacons 17 196 1 245

TOTAL doses 859 800
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ANNEXE III : procédure d'enregistrement des commandes de vaccins

L'acte PR02_FCO_VACC_SV_CM_VCC, Suivi des commandes de vaccins FCO 2015 (Fièvre catarrhale ovine / Vaccination) est
utilisé pour enregistrer les commandes des vétérinaires aux centrales.

On définit par des descripteurs interventions 
– les nombres de doses commandées par vaccin;
– le contexte de la commande.

Il est très important de préciser le contexte de la commande (vaccination foyer, vaccination centre reproducteurs, 
vaccination échanges) car le suivi des stocks pour ces trois utilisations sera suivi via SIGAL.
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Annexe IV : Enregistrement des données dans SIGAL
1. Programmation des interventions

Les intervention de vaccination sont enregistrée sous l'acte de référence dont le libellé court est « Vaccination FCO
2015-2016 », sigle « PR02_FCO_VACC_VACOBL_FCO ».

Quatre  campagnes  différentes  ont  été  créées  afin  de  distinguer  les  différents  contextes  dans  lesquels  une
vaccination contre la FCO peut être organisée. Les quatre campagnes sont créées sur le même plan prévisionnel :

– campagne 1 : foyers ;

– campagne 2 : reproducteurs ;

– campagne 3 : échanges (vaccination de jeunes bovins détenus en exploitation). ;

– campagne 4 : site de quarantaine et centre de rassemblement.

Il est important de choisir la bonne campagne pour chaque intervention, afin de pouvoir effectuer le suivi de la
vaccination pour chacun des trois cas de figure. 

Les interventions sont à rattacher au  niveau atelier. Si plusieurs ateliers d'un établissement doivent faire l'objet
d'une vaccination (ex. vaccination sous APDI), plusieurs interventions sont réalisées, mais une seule visite par
injection de primo vaccination (donc une visite -vaccin Calier- ou deux visites -vaccin Mérial-) sera comptabilisée
pour le paiement.

Des interventions prévisionnelles ont été créées pour les interventions relatives aux échanges ou exports de jeunes
bovins. Ces interventions prévisionnelles ont été créées pour un seul atelier au sein de chaque EDE auquel des
doses ont été attribuées. L'ordre de priorité pour choisir l'atelier au sein des EDE correspondant à plusieurs ateliers
a été le suivant : atelier allaitant > atelier d'engraissement en bâtiment > atelier d'engraissement à l'herbe > atelier
laitier. Les DDecPP disposent des droits pour supprimer des interventions et en créer d'autres si nécessaire.

2. Affectation du nombre de doses  aux ateliers

Deux  descripteurs  d'atelier  ont  été  créés pour  la  campagne  (Groupe  descripteur  SPR02  –  descripteur  non
standardisé) : 

NB_DS_FCOEDE : Nombre de doses de vaccins FCO attribuées à l'EDE par la DGAL. Ce descripteur correspond
au nombre indiqué dans les tableurs transmis aux départements par la DGAL. Il est automatiquement affecté à un
atelier de l'EDE par la DGAL et ne peut pas être modifié par les DDecPP (il peut être impair en raison de calcul
d'arrondis sur des fractions).

NB_DS_FCOATE : Nombre de doses de vaccins FCO effectivement attribuées. Par défaut, ce descripteur n'a pas
été affecté, mais peut être affecté par la DDecPP s'il est différent de celui attribué par la DGA, en fonction des
attributions de doses décidées au niveau local.

3. Edition des DAV 

Les interventions créées  permettent l'édition de DAP « prophylaxie  bovine » spécifiques  à la vaccination FCO
(DAV). Les DAV sont spécifiques de la campagne choisie. 

La première partie du DAV indique le  numéro d'intervention, les coordonnées de l'établissement et  ceux du
vétérinaire sanitaire.

L'encart « Intervention » indique le nombre de bovins dans l'EDE, le nombre de bovins dans l'atelier, le nombre de
bovins de 6 à 16 mois le jour de l'édition du DAV, ainsi que le nom de la campagne dans laquelle se réalise la
vaccination : 1) foyer, 2) reproducteur ou 3) échanges.
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Sur chaque DAV, l'encart « commémoratifs » permet au vétérinaire de renseigner :

– le nombre d'animaux ayant reçu la première injection, la date de première injection,

– le nombre d'animaux ayant reçu la deuxième injection, la date de deuxième injection,

– motif de non réalisation (le cas échéant).

Pour les interventions de la campagne 3 (« échanges »), le DAV indique par ailleurs le nombre total de doses
attribuées à l'EDE auquel est rattaché cet atelier (uniquement dans le cas d'interventions rattachées à la
campagne « export »). Ce nombre est égal à NB_DS_FCOEDE si NB_DS_FCOATE n'est pas renseigné, et à
NB_DS_FCOATE si ce descripteur est renseigné.

La deuxième partie du DAV liste les animaux potentiellement vaccinales (l'ensemble des animaux de plus de un
mois en cas d'APDI, les bovins de 6 à 16 mois pour les vaccination échanges/exports).

Pour chaque bovin, la case 1 est cochée lorsque l'animal reçoit la première injection de primo-vaccination, la case 2
lorsqu'il reçoit la seconde injection.

Pour  les  interventions  rattachées  à  la  campagne « export »,  si  l'utilisateur  choisit  l'option  « DAP restreint  aux
animaux devant subir une prestation » ou « DAP restreint aux animaux encore non prélevés », le DAV n'affichera
que les animaux de 6-16mois. Dans le cas contraire, l'ensemble des animaux est affiché et les bovins de 6 à 16 mois
avec la mention « 6 à 16 mois ».

Dans les autres cas, le DAV est affiché avec tous les animaux, et les animaux de moins d'un moins ont la mention
« bovins de moins d'un mois ».

NB :  les  interventions  de  vaccination  doivent  être  rattachées  aux  ateliers  et  non  aux  établissements.  Si  un
intervention est rattachée à un établissement, l'édition du DAV correspondant aboutira à une page vide.
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Modèle : Guide remplissage DAV pour les vétérinaires

J'appelle votre attention sur l'importance d'une lecture attentive de cette partie du guide afin de ne pas
faire d'erreur lors du remplissage du DAV ; cela conditionne notamment le versement de la participation
financière de l'Etat.

A noter que l'intégralité du DAV (partie 1 relative à l'intervention, et partie 2 -liste des animaux-) est
à renvoyer à la DDecPP.

Partie 1 : informations à compléter de la page 1 du DAV

Cette partie doit être complétée de façon systématique pour toute opération de vaccination réalisée sur un
lot  d’animaux.  A  chaque  opération  de  vaccination,  le  vétérinaire  vaccinateur  saisit  dans  l'encart
« commémoratifs » :

– le nombre d'animaux ayant reçu la première injection, la date de première injection,

– le nombre d'animaux ayant reçu la deuxième injection, la date de deuxième injection,

– motif de non réalisation (le cas échéant).

Le vétérinaire vaccinateur indique son numéro ordinal, précise la date et appose sa signature une fois le
protocole vaccinal complété.

Cette partie 1 est également signée par l'éleveur (à l'exception du cas où la vaccination n'est pas réalisée
pour le motif « Établissement fermé », auquel cas, par définition, l'éleveur ne peut signer le DAV). En
outre, c'est la saisie des données du DAV par la DDecPP (ou, par délégation, par le GDS) qui permettra la
mise en œuvre du paiement du vétérinaire sanitaire vaccinateur par la DDecPP.

PARTIE 2 = liste des bovins – Informations à compléter.

Le vétérinaire sanitaire vaccinateur est chargé de remplir le registre d'élevage après chaque intervention
vaccinale dans l'exploitation. 

● Pour  chaque animal vacciné , le vétérinaire coche, à la date d'injection, la colonne du tableau
correspondante (colonne 1 = injection 1, colonne 2 = injection 2, colonne 3 non utilisée à ce stade).

● Le vétérinaire sanitaire vaccinateur doit viser cette partie 2 du DAV correctement remplie.

● Cette partie 2 doit également être signée par l'éleveur.

Une copie du DAV peut être laissée dans l'exploitation afin de satisfaire à l'obligation de remplissage du
registre d'élevage. L'autre exemplaire doit être renvoyé à la DDecPP.

Le vétérinaire sanitaire vaccinateur est tenu de renvoyer le DAV à la DDecPP du lieu d'implantation de
l'exploitation dans les meilleurs délais.  Attention, les interventions correspondant au DAV transmis
après le 10 novembre ne pourront être mises en paiement qu'à partir de février 2016.
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ANNEXE V : Liste  des établissements de reproduction bovine
autorisés à vacciner

ANNEXE VI : Liste des établissements de reproduction ovine autorisés à
vacciner
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ANNEXE VII : Répartition par département des  animaux participant au
Salon de l’Agriculture de Paris

Département
Nombre d’animaux à

vacciner
Nombre de flacons pour les deux

injections
02 36 2
04 13 2
08 7 2
09 11 2
11 1 2
14 4 2
17 13 2
22 30 2
25 2 2
27 8 2
29 8 2
31 12 2
32 11 2
33 14 2
35 26 2
40 10 2
44 37 2
49 72 4
50 23 2
51 3 2
52 3 2
53 38 2
54 27 2
55 24 2
56 12 2
57 8 2
59 56 4
60 48 4
61 40 2
62 33 2
64 34 2
65 21 2
67 2 2
68 4 2
70 7 2
72 29 2
76 13 2
77 5 2
79 77 4
80 16 2
85 83 4
88 23 4
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ANNEXE VIII : Liste des  animaux participant au Salon de l’Agriculture de
Paris

fichier annexe
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Ra ce Eleva ge (nom ou société) Commune Numéro Eleva ge

2 OV SUFFOLK PASSET AUBENCHEUL AUX BOIS 02420 02030079 2 FR 10656450082 FR 10656450088

02 OV ILE DE FR ANCE FONTAINE EMMANUEL BAR ISIS 02700 02049004 8 6 femel l es et 2 mâles

2 OV SUFFOLK Société WATR EMEZ BR ANCOUR T LE GR AND 02110 02112041 2 FR 10511050012 FR 10511050017

02 OV TEXEL PER Y CHR ISTOPHE HAR CIGNY 02140 02369990 10 5 femel l es et 5 mâles

02 BV BR UNE GAEC GOUR LIN MAR LY GOMONT 02120 02469049 1

02 OV TEXEL DUFOUR  GUILLAUME MONT SAINT JEAN 02360 02522061 8 4 femel l es et 4 mâles

02 BV FLAMANDE EAR L PR UVOT PAR FONDEVAL 02360 02586067 2 0200478663/0200478451

02 BV BR UNE SCEA DU FOND DE L'ANNEAU R AILLIMONT 02360 02634031 1

02 BV FLAMANDE EAR L DE L'HER BAGE SOMMER ON 02260 02725900 2 0200855271/5943785309

04 OV PR EALPES DU SUD LEGTA Car mejane Le Chaffaut 04510 04046001 12 7 bél i er s et 5 br ebi s

04 BV SILVE MICHEL SEYNE LES ALPES 04140 04205017 1 3212504946 + veau à nai tr e

08 OV TEXEL BR ION BENOIT FR OMY 08370 08184501 7 4 femel l es et 3 mâles

09 BV GASCONNE GAEC DE MAR TINAT LA BASTIDE DE SER OU 09240 09042055 3 0912242006 - 0909313156 - 0908402187

09 BV Casta Sandr ine DANGLA Betchat 09160 09054010 2

09 BV BR UNE M GAEC FER ME DU CAR R EGAUT CASTELNAU DUR BAN 09420 09082053 3

09 BV BR UNE M EAR L DE BR IOULETTE SOULAN 09320 09301062 1

11 BV GASCONNE GAEC DE CAMPCAIR OLLE STE COLOMBE SUR  L'HER S 11230 11336003 1 3100233603

14 BV NOR MANDE GAEC DES P' TITES NOR MANDESLA CAMBE 14 230 14124093 1 1442851818 - DADDYCOOL

14 BV NOR MANDE GAEC LAHAYE LANDELLES ET COUPIGNY 14380 14352152 1 1448161939 - I  LOVE YOU

14 BV JER SIAISE SYLVAIN OLIVIER PR OUSSY 14110 14523062 2 FR 1450021288 ; FR 1450021607

17 BV EAR L BELLUTEAU MAR C BER CLOUX 17770 17042076 2 8212017053 - 1713435884

17 BV LIMOUSINE EAR L R AMBAUD Genoui l l e 17430 17174120 1 5,455,113,804

17 BV CHAR OLAIS EAR L SOULAR D MAX LOR IGNAC 17240 17210076 2 5703810384/7121982532

17 BV SCA AR SICAUD MAR ANS 17230 17218191 7

17 BV Mar ai chine R émy MOR EAU Saint Xandr e 17138 17414027 1 FR 1736917962 (CEMELE)

22 BV BLANC BLEU EAR L BAUDOIN-SALMON BOUR BR IAC 22390 22013511 2 FR 2279481150 /  FR 2279481228

22 BV BR UNE KER MAR IA SULAR D 22450 22090079 1

22 BV BR UNE GAEC LA SAUDR AIE LANGOUR LA 22330 22102001 6

22 BV LIMOUSINE ELEVAGE R OLLAND 22 Lannion 22300 22113315 1 3,554,807,637

22 BV BLANC BLEU GAEC DUBOUR G LOHUEC 22160 22132011 2 FR 2226802752 / FR 2226802963

22 BV BR UNE EAR L DE LA BIENAIS LOSCOUET SUR  MEU 22230 22133005 1

22 BV NOR MANDE GAEC DE CALAN PLEBOULLE 22550 22174011 1 2232443370 - IBIZA

22 OV BLEU DU MAINE SAR L R OUXEL PLESSALA 22330 22191386 3

22 BV AGR I  BLONDES PLESSALA 22330 22191450 1 2278511045

22 OV BLEU DU MAINE Fr eddy VAN DE CASTEELE PLEUMEUR  GAUTIER 22740 22199003 1

22 BV NOR MANDE EAR L LAMOUR  CHAR LES PLOUBEZR E 22300 22211126 1 2226968508 - INSULINE

22 BV BR UNE EAR L DE PONT AR  LEGUER PONT MELVEZ 22390 22249136 2

22 BV BR UNE GAEC OEILLET SEVIGNAC 22250 22337070 2

22 BV LIMOUSINE GAEC DU BOIS AU BE Tr ébly 22510 22345010 6

25 BV BR UNE GAEC ULMANN FR ER ES MANCENANS 25250 25365026 1

25 BV BR UNE MME BONDENET MAR THE SOYE 25250 25553016 1

27 BV R ouge des Pr és (41) EMMANUEL MAR Y SAINT PIER R E DES IFS 27450 27267151 1

27 OV HAMPSHIR E MAR Y ST PIER R E DES IFS 27450 27267151 7

29 BV BR UNE EAR L FAVENNEC LE CLOITR E PLEYBEN 29190 29033113 2

29 BV EAR L BAR R E COR AY 29370 29041117 1 2916935322

29 BV Br etonne pie noi r Fer me des Plomac'h Douar nenez 29100 29046117 1 2923146689

29 BV BR UNE EAR L DE KER NAR C HANT GUILER  SUR  GOYEN 29710 29070029 1

29 BV BR UNE GAEC CABON KER NEVEZ PLOUDALMEZEAU 29830 29178077 1

29 BV BR UNE EAR L LE COUEDIC POULDER GAT 29100 29224012 1

29 BV EAR L LA COQUILLE                SPEZET 29540 29278042 1 2910326874

31 BV BR UNE CASTELBIAGUE 31160 31114120 1

31 BV BR UNE EAR L LAR R IBEAU ENCAUSSE LES THER MES 31160 31167017 1

31 BV GASCONNE CASTEX David MONTESQUIEU GUITTAUT 31230 31373033 3 3100079542 - 3100235724 - 3100181282

31 BV BR UNE AFP GAEC DE ST LOUIS ST ANDR E 31420 31468047 3

31 BV GASCONNE ELEVAGE ESTADIEU SOUEICH 31160 31550003 1 8128041867

31 BV BAZADAISE AR IES Cami l l e TER R EBASSE 31420 31552029 3 2 vaches adul tes + une géni sse de 29 moi s

32 BV Mi r andai se Andr é BLANCAFOR T Cler mont Pouygui l l es 32300 32104024 1 A défi ni r

32 BV GAEC LAPEYR ADE-HAR TMAN COUR R ENSAN 32330 32110170 1 8160403421

32 BV BAZADAISE EAR L LACAOU LE HOUGA 32460 32155021 5

32 BV Béar nai se Pier r e NABOS Ladeveze R ivièr e 32230 32174135 2

32 BV Mi r andai se Daniel  DANFLOUS Or nezan 32260 32302024 1 A défi ni r

32 BV GAEC DUBOSC-R OBIN                  VIELLA 32400 32463087 1 8128121246

33 BV BAZADAISE EAR L Bénéni ce WALTON AR VEYR ES 33500 33015191 1 Bœuf de 5 ans

33 BV BAZADAISE BAZAS 33430 33036051 1 Une vache sui tée

33 BV BAZADAISE EAR L du Bar ses BAZAS 33430 33036400 4

33 BV BAZADAISE Société MOR LOT-MANSEAU BAZAS 33430 33053140 2 Une vache adul te + une géni sse de 22 moi s

33 BV Bor delai se Jean-Deni s DUBOIS Br uges 33520 33075016 1 FR 6412828712 (F IGUE)

33 BV BAZADAISE E.S.A.T.  de l a Haute-Lande CAPTIEUX 33840 33095026 1 Une vache sui tée

33 BV BAZADAISE GLIPA Ger vai s ST GENES DE FR ONSAC 33240 33266102 2

33 BV EAR L GENDR O QUEYR AC 33340 33348003 1 4747402462

33 BV GAEC DES JACQUAR DS 33230 33447065 1 5615036555

35 BV NOR MANDE EAR L AR ONDEL AMANLIS 35150 35002016 2 3511102899 - F r ance / 3511103146 - ISPANIC

35 BV Ar mor i caine Mickael  R OME Baguer  Mor van 35120 35009129 1 FR 3547739960 (HAR MONIE)

35 BV BR UNE EAR L GR IMAULT R OBER T BR IE 35150 35041074 1

35 BV BR UNE GAEC R OCBR UNE CHANTEPIE 35135 35055013 2

35 BV NOR MANDE GAEC MAHOUIN GR OUAZEL LA CHAPELLE JANSON 35133 35062231 1 3517096536 - DELICIEUSE

35 BV NOR MANDE EAR L DELALANDE CHATEAUBOUR G 35220 35068085 4

35 BV NOR MANDE GAEC TEXIER  MELLET ESSE 35150 35108039 1 3529090422 - GIBELOTTE

35 BV Ar mor i caine Cami l l e R OUSSEAU F leur igné 35133 35112003 1 FR 3575382171 (HEPONA)

35 BV NOR MANDE EAR L MOISAN JANZE 35150 35136008 1 3534681993 - HATOUT

35 BV Fr oment du Léon Thier r y LEMAR CHAND Pace 35740 35210237 2

35 OV Mouton d'Ouessant Ecomusée du Pays de R ennes R ennes 35200 35238121 6 2 Bél i er s et 4 br ebi s

35 BV BR UNE GAEC R OUAUX ST AUBIN D'AUBIGNE 35250 35251003 1

35 BV BR UNE EAR L BAGOT ST ETIENNE EN COGLES 35460 35267214 1

35 BV NOR MANDE M. LAMBAR D GILLES ST GILLES 35590 35275155 2

40 BV BR UNE GAEC DES MOULINS BR ASSEMPOUY 40330 40054035 1

40 BV Bazadai se (24) BER GER AS Ni cole COUDUR ES 40500 40086001 1 Une vache sui tée

40 BV CANTEGR IT JEAN-MAR C HAGETMAU 40700 40119014 1 4004259109

40 BV Bazadai se (24) EAR L Joël  SILLAC PER QUIE 40190 40221074 4

40 BV DUR OU VINCENT R ION DES LANDES 40370 40243109 1 4004252563

40 BV EAR L SAINT AUBIN SAINTE MAR IE DE GOSSE 40390 40271010 2 4004248940 - 4004386457

44 BV NOR MANDE GAEC DE LA BELLE ETOILE BOUR GNEUF EN R ETZ 44580 44021056 1 4407334581 - HER NEE

44 OV MOUTON VENDEEN EAR L du Gr os R ocher BOUSSAY 44190 44022263 7

44 BV BR UNE GAEC DU DOUET LA CHAPELLE SUR  ER DR E 44240 44035022 1

44 BV NOR MANDE GAEC LES LANDES DU TER TR E 44119 44066027 1 4427293704 - IATINE

44 BV BR UNE GAEC DE LA VINCAIS 44119 44066061 3

44 BV GAEC DES JONQUILLES BESLE SUR  VILAINE 44290 44067037 1 4427742246

44 BV R ouge des Pr és (41) GAEC DE L'HOR IZON LE LANDR EAU 44430 44079080 1 4434124258

44 OV MOUTON VENDEEN GAEC Heas LIGNE 44850 44082056 11

44 BV BR UNE SCEA LES 3 M MOISDON LA R IVIER E 44520 44099073 4

44 BV Nantai se Michel  BOUR R IAUD R ouans 44640 44145063 2

44 BV BR UNE SCEA DES FONTAINES SAFFR E 44390 44149021 4

44 BV NOR MANDE GAEC DE LA MIOTTIER E ST LUMINE DE COUTAIS 44310 44174197 1 4462451515 - GIR ONDE

49 BV BR UNE GAEC R OTHUR EAU BEAUPR EAU 49600 49023204 1

49 BV NOR MANDE GAEC PIOU - TOUBLANC BOTZ EN MAUGES 49110 49034100 2

49 BV SIMMENTAL GAEC DES HAIES BOUR G D' IR E 49520 49037121 2 4913043839 ; 4913043849

49 BV BR UNE GAEC DES CEDR ES BOUR GNEUF EN MAUGES 49290 49039013 1

49 BV BR UNE EAR L GODINEAU-BOUTIN LA CHAPELLE R OUSSELIN 49120 49074097 2

49 BV R ouge des Pr és (41) GAEC DE LA CHAUFFETIER E CHATELAIS 49520 49081022 3 4921569258 - 4960276626 - 4921569050

49 OV BLEU DU MAINE LEGR AND Gaétan CHATELAIS 49520 49081138 1

49 OV BLEU DU MAINE LEGOT Maur ine FENEU 49460 49135020 4

49 BV R ouge des Pr és (41) HER VE MENAR D LE F IEF  SAUVIN 49600 49137040 2 7229900230 - 4932420578

49 BV JER SIAISE GAEC DE LA MOISANDIER E JUVAR DEIL 49330 49170140 2 FR 4939206585 ; FR 4939207032

49 BV NOR MANDE GAEC COR BET LANDEMONT 49270 49172026 2 4939348611 - CHANTILLY / 4939349226 - HOTTE

49 BV NOR MANDE GAEC DE BIER GE LASSE 49490 49173101 1 4939698775 - HANNAH

49 BV JER SIAISE SCEA GABOR IT MAULEVR IER 49360 49192147 4

49 OV R OUGE DE L'OUEST CHAR BONNIER MONTILLIER S 49310 49211092 4

49 BV JER SIAISE ADR IEN PICHON NOYANT 49490 49228167 4

49 BV BR UNE M FOIN NYOISEAU 49500 49233048 1

49 BV R ouge des Pr és (41) GAEC JEANNETEAU LE PIN EN MAUGES 49110 49239103 1 4953078600

49 BV PAR THENAISE BR EMOND Dominique LA PLAINE 49360 49240011 1 7955170900

49 BV BR UNE EAR L PETITS AR CIS LA POITEVINIER E 49510 49243032 1

49 OV R OUGE DE L'OUEST PINEAU LA POITEVINIER E 49510 49243267 3 FR 36125050003 FR 53651050353 FR 36111030094 

49 BV JER SIAISE GAEC DU PATIS CANDE ST GEOR GES SUR  LOIR E 49170 49283035 2 FR 4961660628 ; FR 4961660526

49 BV BR UNE GAEC DES CHATAIGNIER S ST LAUR ENT DU MOTTAY 49410 49297101 1

49 BV BLANC BLEU GAEC MOR ISSET ST-PAUL DU BOIS 49310 49310137 2 FR 4966174575 / FR  4966174566  

49 BV R ouge des Pr és (41) EAR L GER VAIS SAINT PAUL DU BOIS 49310 49310160 2 5342369527 - 4988470952

49 BV BLANC BLEU EAR L L'OR CHIDEE ST-PIER R E MONTLIMAR T 49110 49313133 1 FR 4989410410

49 BV BR UNE SCL LB BOISVALLEE ST SIGISMOND 49123 49321046 4

49 BV BLANC BLEU EAR L GUITET LA SEGUINIER E 49280 49332009 1 FR 4970190653

49 BV BR UNE GAEC MATIGNON SOEUR DR ES 49330 49335096 4

49 BV PAR THENAISE LEGEAY DENIS TR EMENTINES 49340 49355032 2 4975517560, 4975517817

49 BV PAR THENAISE GAEC LA FOR ET BONAMY TR EMENTINES 49340 49355181 1 8612182046

49 BV JER SIAISE EAR L DU MOR TIER VAR ENNES SUR  LOIR E 49730 49361134 4

49 OV R OUGE DE L'OUEST MAR OLLEAU SAINT HILAIR E DU BOIS 49310 49373141 5

49 BV PAR THENAISE EAR L MAISON GUILLEMET SAINT HILAIR E DU BOIS 49310 49373273 1 8576376974

50 BV BR UNE M LHONNEUR AIR EL 50680 50004015 1

50 BV BR UNE EAR L ALLIX CAR ANTILLY 50570 50098178 1

50 BV BR UNE EAR L DES R OUSSES FLOTTEMANVILLE HAGUE 50690 50187078 1

50 BV BR UNE EAR L AQUITAINE LAPENTY 50600 50263222 1

50 BV BR UNE M R UAULT LE MESNIL GILBER T 50670 50312024 1

50 BV BR UNE EAR L LEMENOR EL LE MESNIL GILBER T 50670 50312033 1

50 BV NOR MANDE M. LECAPLAIN THIER R Y OUVILLE 50210 50389021 1 5041545036 - HER MES

50 BV NOR MANDE GAEC DES SOUR CES OZEVILLE 50310 50390002 2 5008328558 - EBANIE / 5011540114 - HEVADEE

50 BV NOR MANDE GAEC DE LA NOBLER IE PER CY 50410 50393044 1 5028240128 - IDEALSTAR

50 BV NOR MANDE M. LEVEE ALAIN R EMILLY SUR  LOZON 50570 50431134 1 5046740007 - HUTTE

50 BV NOR MANDE GAEC CAHOR EL LA R OCHELLE NOR MANDE 50530 50434107 1 5011680238 - ISAR TY  EC

50 BV NOR MANDE MME LEQUER TIER  COLETTE ST MAR TIN D AUDOUVILLE 50310 50511044 3

50 BV NOR MANDE M. DESTR ES LUC ST SAUVEUR  LE VICOMTE 50390 50551309 3

50 BV JER SIAISE GAEC DE LA HAUTE FOLIE SAINTENY 50500 50564005 3

50 BV BR UNE EAR L DES PETITS MONTS SIDEVILLE 50690 50575002 1

50 BV NOR MANDE GAEC DES POISSONS UR VILLE 50700 50610050 1 5034590046 - HOULETTE

51 BV BR UNE EAR L CUR FS MICHEL VIENNE LA VILLE 51800 51620020 3

52 BV BR UNE EAR L DE VOILLER AND FR ESNOY EN BASSIGNY 52400 52209045 1

52 BV BR UNE GAEC MAR IE FONTAINE GR AFF IGNY CHEMIN 52150 52227020 1

52 BV BR UNE M R EMY THIER R Y MAGNEUX 52130 52300001 1

53 OV BLEU DU MAINE FOUCAULT Edi th MAR IGNE PEUTON 53200 53004127 1

53 BV R ouge des Pr és (41) EAR L DUTEIL ANDOUILLE 53240 53005279 1 4941027142

53 BV R ouge des Pr és (41) JEAN CLAUDE PICHON AR GENTON NOTR E DAME 53290 53006038 1 5342369477 + veau à nai tr e

53 BV R ouge des Pr és (41) BER TR AND SALMON ASTILLE 53230 53011120 1 4921569168

53 BV R ouge des Pr és (41) EAR L CLEMENCEAU AZE 53200 53014194 1 4932420753

53 OV BLEU DU MAINE FOUBER T Didier BAZOUGER S 53170 53025025 7
53 BV R ouge des Pr és (41) EAR L HAR AS DU PLESSIS BONCHAMP LES LAVAL 53960 53034186 1 5342743562

53 BV BR UNE GAEC BR ICAUD CHATELAIN 53200 53063072 1

53 BV BR UNE EAR L DES BEAUX CHENES CUILLE 53540 53088220 2

53 BV TAR LEVE OLIVIER JUVIGNE 53380 53123282 2 5335452918 - 5335453120

53 BV EAR L LER OY LA BAR OCHE GONDOUIN 53110 53127551 2 5354126283 - 5354126499

53 BV BR UNE GAEC DE LA LEUDIER E MAR CILLE LA VILLE 53440 53144146 1

53 BV EAR L BAR BIER MAR CILLE LA VILLE 53440 53144187 2 5345117996 - 5345118276

53 OV BLEU DU MAINE BER GUE R oger LE R IBAY 53640 53190030 4

53 BV NOR MANDE GAEC DE LA HAIE ST DENIS DE GASTINES 53500 53211428 2 5350929651 - FUSCHIA / 5350929921 - IZNOGOUD

53 OV BLEU DU MAINE TAILLANDIER  Ber nar d SAINT ELLIER  DU MAINE 53120 53213490 3

53 OV BLEU DU MAINE CESENA Enr i co SAINT JEAN SUR  ER VE 53270 53228072 1

53 BV NOR MANDE EAR L DE LA VACHONNIER E ST PIER R E DES NIDS 53370 53246338 1 5357641758 - HAR MONIE

53 BV LIMOUSINE MAR TINEAU MICKAEL Tor ce Vivi er s en Char nie 53270 53265222 1 5,316,622,715

53 OV BLEU DU MAINE BR ECHAUD Jean-Mar ie VAIGES 53480 53267286 3

54 BV BR UNE GAEC DU PR AYEL AFFR ACOUR T 54740 54005306 3

54 BV LIMOUSINE EAR L D'ATTON Atton 54700 54027314 1 5,455,199,592

54 BV BR UNE GAEC DE MAR NOEL AZER AILLES 54122 54038205 1

54 BV BR UNE GAEC DU GR AND PAR C BOUVR ON 54200 54088410 2

54 BV BR UNE EAR L CHAR OTTE GEMONVILLE 54115 54220414 1

54 BV BR UNE GAEC DU MAZUR OT GLONVILLE 54122 54229201 3

54 BV BR UNE EAR L DE LA MAIE GYE 54113 54242405 4

54 OV EAR L DU GR AND COUR ONNE LAITR E SOUS ANANCE 54770 54289301 9

54 BV BR UNE EAR L D ADOMENIL R EHAINVILLER 54300 54449211 1

54 BV BR UNE GAEC DE L ANGLE R OZELIEUR ES 54290 54467209 1

54 BV BR UNE SCEA LAIT TIER S XEUILLEY 54990 54596301 1

55 BV BR UNE EPL AGR O BAR  LE DUC 55000 55029026 1

55 CP JUBER T Laur ent FLASSIGNY 55600 55188007 4 4 adul tes

55 BV GAEC VICTOR HANNONVILLE S/LES COTES 55210 55228005 1 5502018703

55 OV HAMPSHIR E POTHIER HER MEVILLE EN WOR VR E 55400 55244028 5

55 OV BLEU DU MAINE R OZET Jean-Mar ie LAMOUILLY 53700 55275019 3

55 BV BR UNE EAR L MAGISSON JACQUES MONTZEVILLE 55100 55355032 2

55 BV BR UNE GAEC DES SIR CHAUX R OUVR OIS SUR  MEUSE 55300 55444006 4
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BLONDE D'AQUITAINE

FR0909319639 (ESTELA)
FR0910907838 (GRANHOTA)

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE
1724241777 - 1724241616 - 1724241440 - 
8525816708 - 1724240206 - 1724240762 - 
1724241110

GAEC DU DOMAINE DE KERLEAU

BLONDE D'AQUITAINE

3 vaches suitées avec leurs veaux : 
2255683024/2255683025/2255683116

2719047508  + veau à naitre

FR11000351105 FR24558215193 FR24558211052 
FR24558214088  FR24558214053 FR24558215186 
FR24558215190

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE
M SCEA DU COUNTI-DENCAUSSE 
ELIAN

BLONDE D'AQUITAINE

Une vache suitée + deux génisses (27 et 29 mois)  
+ 2 mâles (32 (A.I.A) et 26 mois)

FR6412277304 (ENTRADE)
FR6412271378 (EMBEYE)

BLONDE D'AQUITAINE

LYCEE AGRICOLE    E.P.L.E.F.P.A.

Une vache suitée + une génisse 32 mois + 2 mâles 
(4 ans et 22 mois)

2 vaches adultes (suppléante vache à l'honneur)

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE SAINT MEDARD DE GUIZIERES

3517386499 - DAMAS / 3517386720 - HOZANA / 
3517386746 - IDEOLOGIE / 3517386764 - IN SALAH

FR3547260385 (HILVERN)
FR3547260456 (INDIANA)

3542005142 - FELICIE 09:26 3542009910 - BIOTINE

BLONDE D'AQUITAINE

3 vaches adultes (Cerise - vache à l'honneur) + une 
vache suitée

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE

GRANDCHAMPS DES 
FONTAINES
GRANDCHAMPS DES 
FONTAINES

BLONDE D'AQUITAINE

FR4430085632 (UBRECA)
FR4488280028 (IDEFIX)

4984861309 - FIRST LADY / 4984861407 - INDIANNA

FR4945007179 ; FR4945007458 ; 4945007635 ; 
FR4945007581
FR36111050011 FR36111050146 FR36111030016 
FR50526020006 

FR4990610379 ; FR4991617755 ; FR4991617656 ; 
FR4438062188

FR4976483466 ; FR4974819616 ; FR4929815649 ; 
DK01890302150

FR36191950007 FR36191950027 FR36191950029 
FR36191950031 FR53745640115

5007713824 - DIXSEPT / 5008565660 - GOLLEVILLE / 
5041200020 - HEROIQUE

5007723067 - DIDEFIX / 5008850905 - HYDROLIX / 
5044035024 - HEROIQUE

DK006751600887 ; FR3527755644 ; FR5027530230

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE

EST A LAINE MERINOS
FR39541151029 FR39507630442 FR39541130163 
FR39541110252 FR39541120242 FR39541130113  
FR39541120184 FR39541120059 FR39541130024 

CHÈVRE DE LORRAINE

BLONDE D'AQUITAINE

FR40032250069 FR40032250008 FR40032250036 
FR40032240017 FR40032230052 



55 BV SIMMENTAL EAR L GALAXIE TAILLANCOUR T 55140 55503014 3 5500728984 ; 5501081192 ; 5248287839

55 BV BR UNE GAEC DE ST LAUR ENT WOIMBEY 55300 55584002 1

56 BV EAR L DE LA MOULIER E CAR O 56140 56035080 2 1212153701 - 5698140049

56 BV EAR L R OBIN PICAR D                  CAR O 56140 56035355 2 4433553421 - 8209010859

56 BV LIMOUSINE SCOUL ER IC Gour in 56110 56066093 1 5,655,771,957

56 BV BR UNE GAEC DE GOIR BAL GUELTAS 56920 56072912 1

56 BV Br etonne pie noi r GAEC Lai t Hautchamp I l e d'Ar z 56840 56088003 1 5654481076

56 BV NOR MANDE GAEC LE PICHON KER VIGNAC 56700 56094009 1 5625082669 - IDOLE

56 BV HER EFOR D DESLANDES GUILLAUME MENEAC 56490 56129124 3

56 BV R OLLAND DOMINIQUE SUR ZUR 56450 56248013 1 6413033227

57 BV BR UNE BER THELMING 57930 57066001 2

57 BV BR UNE DONNELAY 57810 57183006 1

57 BV BR UNE GAEC DE LA PASSION FILSTR OFF 57320 57213031 1

57 BV BLANC BLEU GAEC DU SAPIN BLEU HATTIGNY 57790 57302037 2 FR 5703854607 / FR 5706121598

57 BV BR UNE EAR L SAINT R EMY R OUPELDANGE 57220 57599002 1

57 BV R ouge des Pr és (41) EAR L DU R ANCH SAINTE BAR BE 57640 57607016 1 5342369565

59 BV BLEUE DU NOR D EAR L BON AUDIGNIES 59570 59031024 1

59 BV FLAMANDE HENNION LAUR ENT BAILLEUL 59270 59043238 3 5940215597/5940215555/5943785288

59 BV BR UNE LEFEBVR E BAILLEUL62455024 59270 59043308 8

59 BV BLEUE DU NOR D LIENAR D LUDOVIC BEAUFOR T 59330 59058057 4

59 BV FLAMANDE EAR L DER HILLE CASSEL 59670 59135060 2 5940897903/5940897724

59 BV FLAMANDE DIMONT 59216 59175036 4 5943256577/8069348283/5943256578/8069348232

59 BV BLEUE DU NOR D DELLISSE ANTOINE FEIGNIES 59750 59225117 2

59 BV FLAMANDE INSTITUT DE GENECH GENECH 59242 59258020 2 5941804523/5941804514

59 OV BOULONNAISE Insti tut de Genech Genech 59242 59258020 1 54518050008

59 BV FLAMANDE DEFOSSEZ JEAN FR ANCOIS MER R IS 59270 59399055 2 5942698751/6207058093

59 BV BLANC BLEU LEGGHE JER EMIE MOR BECQUE 59190 59416112 1 FR 5944726142

59 BV BLEUE DU NOR D LEGTA LE QUESNOY DUBOIS POTELLE 59530 59468018 3

59 BV BLANC BLEU CAUCHY SYLVAIN PR EUX AU SAR T 59144 59473034 2 FR 5944093434 / FR 5943178342

59 OV BOULONNAISE Ber nar d THEVE Quesnoy-sur -Deule 59890 59482512 1 42092250080

59 BV BLEUE DU NOR D LECOCQ JEAN QUIEVR ECHAIN 59990 59484019 2

59 BV FLAMANDE R AINSAR S 59177 59490013 2 5941563632/5943337937

59 BV BLEUE DU NOR D R AINSAR S 59177 59490013 2

59 BV BLEUE DU NOR D EAR L DES PR AIR IES DR UET ST AUBIN 59440 59529501 3

59 BV FLAMANDE EAR L VAESKEN ST SYLVESTR E CAPPEL 59114 59546033 4 5943785377/5943785276/5943785236/5943785154

59 BV FLAMANDE VANBR EMEER SCH JACQUES STEENVOOR DE 59114 59580510 1 5944025980

59 OV BOULONNAISE Gaec des Hauts Champs Steenwer ck 59181 59581248 1 52065040001

59 BV BLANC BLEU EAR L R OETYNCK SEC BOIS 59232 59615138 1 FR 5944255566

59 BV BLANC BLEU CAR ON BER NAR D WALLER S 59135 59632080 1 FR 5944378058

59 BV FLAMANDE EAR L DU CLOCHER  MACKE WEMAER S CAPPEL 59670 59655501 3 5944507349/5944507263/5944507237

60 BV BLANC BLEU HOUPIN CHAR LY BEAUDEDUIT 60210 60051003 2 FR 6043132045 / FR 6043138058

60 OV ILE DE FR ANCE GAEC DE LA FOSSE HER AULT BUCAMPS 60480 60113001 10 5 femel l es et 5 mâles

60 OV ILE DE FR ANCE BALDER ACCHI  WILLY CAISNES 60400 60118005 9 3 femel l es et 6 mâles

60 OV ILE DE FR ANCE EAR L LEFEVR E CATIGNY 60640 60132005 12 6 femel l es et 6 mâles

60 OV SUFFOLK AGR I  SMESSAER T CATIGNY 60640 60132009 4

60 OV ILE DE FR ANCE EAR L JOSSELIN MER Y LA BATAILLE 60420 60396050 11 6 femel l es et 5 mâles

61 BV NOR MANDE GAEC BESNIAR D FR ER ES AUNOU SUR  OR NE 61500 61015025 4

61 BV BLANC BLEU MAR TIN JACQUES LES AUTHIEUX DU PUITS 61240 61017014 1 FR 6117605607

61 BV NOR MANDE GAEC PIQUET AVR ILLY 61700 61021068 1 6105767416 - GAZELLE

61 BV BLANC BLEU R OGUET ALEXIS COUR GEOUT 61560 61130032 1 FR 6109821774

61 BV NOR MANDE EAR L ENJALBER T FER R IER ES LA VER R ER IE 61390 61166010 2

61 BV NOR MANDE EAR L DUMESNIL THOMAS R OUELLE 61700 61355059 1 6118282194 - CLOCHETTE

61 BV NOR MANDE ST AGNAN SUR  SAR THE 61170 61360014 2 6118450481 - HEMATIE / 6118450501 - HALEINE

61 BV GAEC LOR IN BOSSUYT SAINT GER MAIN DES GR OIS 61110 61395017 2 1415981771 - 8210028260 + veau à nai tr e

61 OV BLEU DU MAINE 009 VALLIQUET Michel l e SAINT JULIEN SUR  SAR THE 61170 61412097 25

61 BV NOR MANDE GAEC DU NOYER ST MAR TIN DES PEZER ITS 61380 61425020 1 6121622050 - ELISABETE

62 OV BOULONNAISE Patr i ck  VANIET Ar ques 62510 62040057 2 43573940010 et 43624340033

62 BV BR UNE SCL FER ME DES LOGES BASSEUX 62123 62085009 6

62 BV FLAMANDE CUVILLIER  XAVIER BETHONSAR T 62690 62118028 4

62 BV BR UNE M PIQUET GR EGOR Y BEUSSENT 62170 62123034 1

62 BV MACHAR T MATHIEU BLENDECQUES 62575 62139049 1 6208168029

62 OV BOULONNAISE Alain BOUR DR EZ La Comté 62150 62232038 1 43535330020

62 OV BOULONNAISE EAR L de Beaucor r oy Doudeauvi l l e 62830 62273011 6 2 bél i er s + 4 antenai ses

62 OV BOULONNAISE Adr ien CHABE Fr évent 62270 62361047 1 43546930042

62 BV BR UNE FOVET R odr igue HOCQUINGHEM 62850 62455024 1

62 BV BR UNE EAR L DE LA LIEGETTE MAR QUISE 62250 62560049 1

62 OV BOULONNAISE Laur ence VASSEUR Quesques 62240 62678703 1 43624350234

62 OV SUFFOLK BETHENCOUR T R EBR EUVE R ANCHICOUR T 62150 62693048 4

62 BV FLAMANDE BODIN LAUR ENT SAMER 62830 62773013 1 6205337206

62 BV FLAMANDE DELPOR TE BER NAR D SIMENCOUR T 62123 62796035 2 6217083420/6217083378

62 BV FLAMANDE GAEC CAPELLE TATINGHEM 62500 62807009 1 6206596060

64 OV R OLP GAEC EZKAIN(BIDABE) BAR CUS 64130 64093071 5 br ebi s

64 BV JOCOU PASCAL BR ISCOUS 64240 64147053 1 6412967296

64 OV R OLP GAEC BAGAYA CAMOU CHIHIGUE 64470 64162019 5 br ebi s

64 BV BAZADAISE SCEA des GUILLAUMES GAR OS 64410 64234065 1 Un mâle de 19 moi s

64 BV BAZADAISE EAR L AR BANS HAUT DE BOSDAR R OS 64800 64257036 1 Une vache adul te

64 BV EAR L GAR AT LABASTIDE CLAIR ENCE 64240 64289022 2 6413252021 - 6414325021

64 BV BR UNE SOC GAEC LEIT DE BR UNAS LYS 64260 64363044 1

64 BV Bor delai se Fabienne CASTETBIELH Mer acq 64410 64380015 1 FR 6412891148 (GUEOLAILLE)

64 OV R OLP GAEC ELHAR 64130 64391058 5 br ebi s

64 OV R OLP CDEO OR DIAR P 64130 64424107 6 bél i er s

64 BV GAEC SAR THOU OSSENX 64190 64434012 1 1211256541

64 BV BR UNE SOC EAR L DU POUTS SEDZER E 64160 64516019 1

64 BV BR UNE SOC EAR L LABASSE SER R ES STE MAR IE 64170 64521018 1

64 BV BR ACOT JULIAN VIELLESEGUR E 64150 64556005 3

65 BV GASCONNE VER DIER  JEAN-MAR C BETPOUY 65230 65090011 2 6503997295 - 3150097674

65 BV GASCONNE VER DIER  Mar yse ESPAR R OS 65130 65165562 2 1112009760 - 3150097674

65 BV GASCONNE FACHAN Jean-Claude HOUEYDETS 65330 65224504 1 6503851263

65 BV MANSE JEAN PAUL MER ILHEU 65200 65310027 1 6510072772

65 BV BR UNE EAR L MOULIE MOMER ES 65360 65313533 2

65 BV BAZADAISE OSSUN 65380 65344510 1 Un mâle de 7 ans (A. I .A)

65 BV GASCONNE TAPIE Emi l i en OUEILLOUX 65190 65346519 1 6504929215

65 BV Lour dai se Jean-Ber nar d ABADIE Tour nay 65190 65353525 2

65 BV BAZADAISE CAMBOUR S Jean-Michel PER E 65130 65356502 1 Un mâle de 6 ans

65 BV EAR L DUPR AT FR ER ES PEYR ET SAINT ANDR E 65230 65358507 1 8160393731

65 BV LIMOUSINE EAR L AR R OUY Pinas 65190 65363501 3 6510253047/6510253033/2314844651

65 BV GAEC THEZE SINZOS 65190 65426007 1 6510122294

65 BV BR UNE VIC EN BIGOR R E 65500 65460001 2

65 BV BAZADAISE VIELLE AUR E 65170 65465004 1 Un mâle de 5 ans

67 BV BR UNE EAR L DES CIGOGNES WINCKEL HOCHFELDEN 67270 67202002 1

67 BV BR UNE EAR L SCHWAR TZ HOCHSTETT 67170 67203003 1

68 BV BR UNE M BAR LIER  CEDR IC FR ELAND 68240 68097015 2

68 BV BR UNE EAR L DU STAUFFEN WIHR -AU-VAL 68230 68368003 2

70 BV BR UNE M SPENLE MAR C ANJEUX 70800 70023003 2

70 BV BR UNE EAR L CUNY PATR ICE CENDR ECOUR T 70500 70114004 1

70 BV BR UNE GAEC DES TILLEULS LES FESSEY 70310 70233005 2

70 BV BR UNE SCL DU PETIT MOULIN FOUGER OLLES 70220 70245323 2

72 BV R ouge des Pr és (41) SCEA LES FER MES AUVER S LE HAMON 72300 72016252 1 4988471044

72 BV NOR MANDE M. TACHEAU CHR ISTIAN COR MES 72400 72093079 2 7229041361 - HOUSTON / 7229041395 - INGENUE

72 BV Br etonne pie noi r Fer me d'Hél i acynthe Cour genar d 72320 72105002 3 4448824246 - 7230780806 - 2929569487

72 BV DAVIER E BOUTET CAR OLE JUVIGNE SUR  SAR THE 72300 72151043 1 7237800228

72 BV R ouge des Pr és (41) EAR L DE TEILLE LOUE 72540 72168029 3

72 OV CHAR MOISE LA JUSTICE VAAS 72500 72173057 9

72 OV BLEU DU MAINE R OCHETEAU Mar i l yne MONCE EN BELIN 72230 72200093 2

72 BV Saosnoi se Phi l i ppe SOUTY Monce en Saosnoi s 72260 72201063 1 FR 7246250209 (FACIENDA)

72 OV BLEU DU MAINE EAR L JUIGNE MONTBIZOT 72380 72205083 3

72 BV R ouge des Pr és (41) PIER R E CHER R E NOTR E DAME DU PE 72300 72232001 1 4949709040

72 BV NOR MANDE M. VOISIN JEAN LUC ST AUBIN DES COUDR AIS 72400 72267025 1 7257271893 - GAMINE

72 BV JER SIAISE GAEC FR OGER  GIR AR D ST MICHEL DE CHAVAIGNES 72440 72303149 1 FR 7262953472

72 BV NOR MANDE EAR L HUBER SON V B VIBR AYE 72320 72373207 1 7275300445 - HAUTAINE

76 BV Saler s (23) R OUSSEL Mar ie-Odi l e ANVEVILLE 76560 76023175 1 7608322277

76 BV NOR MANDE SCEA DE LA CHAUSSEE DOUVR END 76630 76220150 1 7620582636 - HAR MONICA

76 BV GAEC BER TR AND ER MENEONT SUR  BUCHY 76750 76243010 1 2230073468

76 BV NOR MANDE GAEC DES FONTAINES NESLE HODENG 76270 76459670 1 7635575312 - FR OMAGER E

76 BV CHAR OLAISE FR EVILLE NOËL SAINTE CR OIX SUR  BUCHY 76750 76571335 2 7643861157(+ 1 veau à nai tr e)/4477093070

76 BV ANGUS SCEA DE LA FER ME DU LIHUT SAINT SAENS 76680 76648580 4

76 BV NOR MANDE M. HEBER T BENOIT TOUR VILLE LES IFS 76400 76706127 2 7652345015 - FAR AH / 7652345108 - HAPPY DAY

76 BV BLANC BLEU LECOMTE CLAUDE VINNEMER VILLE 76540 76746190 1 FR 7654532931

77 OV BLEU DU MAINE LOELTZ Er i c LA CHAPELLE GAUTIER 77720 77086205 5

79 BV PAR THENAISE GAEC BABIN LE BEUGNON 79130 79035902 3 7913951804, 7913951750, 7913952511

79 BV PAR THENAISE EAR L MAR C LE BUSSEAU 79240 79059416 1 7918930543
79 BV PAR THENAISE GAEC LES SAPINS LA CHAPELLE BER TR AND 79700 79071132 3 7963631088, 7922662219 et 7922661884

79 BV PAR THENAISE GAEC BR EILLAT COULON 79510 79100409 1 8528502322

79 OV CHAR MOISE SALVAT 79390 79120221 2 FR 53601250009 FR 57790750017 

79 BV PAR THENAISE GAEC LE CHATELET LES GR OSEILLER S 79220 79139024 3 7939531725, 7939531424, 7939531391

79 BV CHAR OLAISE LAR GEASSE 79240 79147245 1 7940092276

79 BV PAR THENAISE EAR L GONNOR D JEAN LUC LOUBLANDE 79700 79155100 1 7941190673

79 BV PAR THENAISE LYCEE AGR ICOLE MELLE 79500 79174144 2 7943280819 et 7943280766

79 OV MOUTON VENDEEN Lycée Agr i cole Mel l e MELLE 79500 79174144 7

79 OV R OUGE DE L'OUEST BAILLY NUEIL LES AUBIER S 79250 79195497 1 FR 36191920032 

79 OV R OUGE DE L'OUEST BR OUSSEAU NUEIL LES AUBIER S 79250 79195902 2 FR 53517520071 FR 53651030393

79 CP POITEVINE POUET Fr ançoi se PAR THENAY 79200 79202285 6 6 adul tes

79 BV PAR THENAISE GAEC DELION LA PEYR ATTE 79200 79208364 6

79 OV MOUTON VENDEEN BOYE Laur ent POUGNE-HER ISSON 79130 79215108 6

79 BV PAR THENAISE GAEC LA PIER R E BLEUE SAINT LIN 79420 79267125 1 7957651645

79 BV PAR THENAISE EAR L LA VANDER IE ST MAR C LA LANDE 79310 79271119 2 7958080742, 7958081150

79 BV PAR THENAISE GAEC BODIN ST SAUVEUR 79300 79296174 1 7951711075

79 BV PAR THENAISE GAEC PICAUVILLE SCILLE 79240 79309145 3 7949951189, 7963630945, 7963632092

79 BV PAR THENAISE EAR L PR OUST SOUDAN 79800 79316196 1 7964701465

79 BV PAR THENAISE GAEC CHR IST'AL SOUVIGNE 79200 79319905 1 7937101537

79 OV R OUGE DE L'OUEST PR OUST TER VES 79300 79324354 4

79 BV EAR L PIN EMMANUEL VANZAY 79120 79338135 1 7967171409

79 OV MOUTON VENDEEN CLEMENT Cél i ne VASLES 79340 79339901 10

79 BV PAR THENAISE GAEC LA GUILLOTIER E VAUSSER OUX 79420 79340128 1 4439313082

79 BV PAR THENAISE GAEC LE R ALLYE VAUTEBIS 79420 79341050 2 7968061247, 7968061263

79 BV PAR THENAISE PASSEBON ETIENNE VER R UYES 79310 79345272 2 7968780698, 7968780860

79 BV EAR L ELEVAGE COLLAR DEAU VILLIER S SUR  CHIZE 79170 79352081 3 7969740813 - 7969740828 - 7969741029

80 BV FLAMANDE GAEC LENAIN BAIZIEUX 80300 80052005 2 8067433647/8067433601

80 BV FLAMANDE LYCEE DU PAR ACLET BOVES 80440 80131023 1 8066901872/8067718405

80 OV BOULONNAISE Huber t DELGOVE Bussus Bussuel 80135 80155063 1 43546930309

80 BV FLAMANDE GAEC DU R OSSIGNOL THULLIEZ COIGNEUX 80560 80201014 3 8068343354/8066412076/8066272933

80 OV CHAR OLLAIS DELBAR R E HER VE FR UCOUR T 80490 80372033 6

80 OV BOULONNAISE Ol i vi er  DESMAR EST Sainte Segr ée 80290 80719019 1 42067330008

80 BV CHAR OLAISE EAR L LEBOR GNE VIR ONCHAUX 80150 80808017 2 8065858877 + veau 8070509252

85 OV MOUTON VENDEEN GAEC CHIR ON AIGUILLON / VIE 85220 85002086 6

85 BV BR UNE GAEC LES MIMOSAS AUBIGNY 85430 85008275 4

85 BV CHAR OLAISE GR EAU PIER R ICK LA R OCHE S/YON 85000 85032184 1 0314552206

85 OV MOUTON VENDEEN Lycée Natur e LA R OCHE / YON 85000 85032258 7

85 BV CHAR OLAISE EAR L MER LET LES BR OUZILS 85260 85038350 2 8521995253/8521995264

85 BV GAEC LE CHAR PR E LA BR UFF IER E 85530 85039147 1 8212017041

85 BV EAR L LE POR TAIL CHAILLE LES MAR AIS 85450 85042199 5

85 BV MAR AICHINE gr and par c du puy du fou les Epesses 85590 85082298 2 FR 8531002099 FR 8531002100

85 BV Mar ai chine Puy du Fou Les Epesses 85590 85082298 1

85 OV BELLE-ILE gr and par c du puy du fou les Epesses 85590 85082298 6 br ebi s

85 OV SOLOGNOT gr and par c du puy du fou les Epesses 85590 85082298 4 br ebi s

85 CP POITEVINE gr and par c du puy du fou les Epesses 85590 85082298 3 chèvr es

85 CP gr and par c du puy du fou les Epesses 85590 85082298 4 chèvr es

85 BV EAR L BELLE VUE LA FLOCELLIER E 85700 85090092 1 8533017730

85 BV PAR THENAISE EAR L LE R OC FOUSSAIS PAYR E 85240 85094305 2 8534119266, 8534119859

85 OV MOUTON VENDEEN GAEC LA POULINIER E ILE D'OLONNE 85340 85112057 8

85 BV BR UNE EAR L LA PALLE LONGEVILLE SUR  MER 85560 85127191 1

85 BV Mar ai chine Stéphanie PR OUTEAU Mar tinet 85150 85138167 1 FR 8555947293 (VALDA)

85 BV CHAR OLAISE EAR L LEVR ON VINCENT LA R ABATELIER E 85250 85186095 3

85 BV Mar ai chine Miguel  GOR GE Saint Deni s du Payr et 85580 85207100 1 A défi ni r

85 BV SIMMENTAL GAEC L'AMITIE LA MOTTE ACHAR D 85150 85218109 4

85 BV PAR THENAISE EAR L DU CHAMP MOULIN ST MAR TIN DES FONTAINES 85570 85245034 4

85 BV CHAR OLAISE GAEC GUER IN ST MAUR ICE DES NOUES 85120 85251158 1 8562875915 (+ 1 veau à nai tr e)

85 BV PAR THENAISE EAR L OVER LOR D SAINT MICHEL LE CLOUCQ 85200 85256038 2 8563745851, 8563746162

85 OV MOUTON VENDEEN R AULT 85450 85267246 5

85 BV CHAR OLAISE GAEC R ICHAR D ST R EVER END 85220 85268176 2 8566627210/7122144038 (+ 1 veau à nai tr e)

85 OV MOUTON VENDEEN GAEC LE FOSSE CHALON LA BOISSIER E DES LANDES 85430 572746 2

88 OV TEXEL LACR OIX YVES CHEF HAUT 88500 88100001 11 6 femel l es et 5 mâles

88 BV CHAR OLAISE GAEC GAUTR OT DAMBLAIN 88320 88123026 2 8843323066/7916721046

88 BV BR UNE GAEC DU DUR BION DOMPIER R E 88600 88152003 1

88 BV BR UNE EAR L DE L HUMBER TOIS EPINAL 88000 88160119 3

88 BV BR UNE GAEC DE LA CR OIX GOR HEY 88270 88210008 1

88 BV BR UNE GAEC JEAN CHAR LES HER GUGNEY 88130 88239009 3

88 BV SIMMENTAL GAEC HANCE ST VINCENT LIFFOL LE GR AND 88350 88270007 2 8842065209 ; 8843295824

392 élevages 942

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE

UK 301116100813 - FR 5624548739 - 
FR5624548740

BLONDE D'AQUITAINE
GAEC DE LA VALLEE VERTE  
BRICHLER
GAEC DU SAINT BERNARD 
BOURGUIGNON

GAEC DU PETIT CHAMP 
QUAEYBEUR

à 
confirmer

GAEC DU PONT DE L'ECLUSE 
PAINCHARTGAEC DU PONT DE L'ECLUSE 
PAINCHART

10511050027 58902240051 42515550008 
10511030086 

5008732151 - GENIALE / 6105573350 - HYGENA / 
6105573362 - HAMADA2 / 6115369724 - GUINEE

6111181856 - GOURMETTE / 6111181888 - 
HOTELIERE

SCEA DU PRIEURE DE LA BARRE

BLONDE D'AQUITAINE

6208147953/6208147939/6206127835/6205827786
/ 6205187637

BLONDE D'AQUITAINE

à 
confirmer

FR43587550161 FR43587550005 FR43587550006 
FR43587550089 

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE

MONCAYOLLE LARRORY 
MENDIBIEU

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE 6413619023 - 64128660086 - 6413021840 + veau à 
naitre

BLONDE D'AQUITAINE

Co pro EARL BIALADE - RIBATET 
Emile

FR6412200368 (ESPANDELLE)
FR1143036222 (ULINAGUE)

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE
LEPA LEGTA JEAN MONNET 
EXPLOITATIONCo pro GAEC PAUCIS - EARL Joël 
SILLAC

BLONDE D'AQUITAINE

7240221124 - 7240221140 + veau 7240221538 

FR53601250018 FR50779150123 FR50779150124 
FR50779150183 FR50779150185 FR50779130117 
FR50779130175 FR50779101212 FR50779110002

BLONDE D'AQUITAINE

UK 302307200718 - UK 201524100394 - UK 
321055102184 - UK 201524500608

LA FERRIERE EN PARTHENAY

GAEC BONNET JULIEN & MARIETTA

7949951024, 7949950973, 7949951082, 
7949951025, 7949951518, 7949950879

FR53816250244 FR53745650115 FR53651010406 
FR36191940005

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE

54542750028 - 49530740013 - 49530550011 - 
49530550012 - 54542750008 - 54542750010

BLONDE D'AQUITAINE

BLONDE D'AQUITAINE 8522798427 - 522798724 - 8522798342 - 
8522798725 - 7232731014

FR8531002099 (UTILE) OU 
FR8531002100 (VIOLETTE)

CHEVRE DES FOSSES

BLONDE D'AQUITAINE

8549709075/8549708932/8549708935(+ 3 veaux à 
naitre)

8577912548 ; 8577912567 ; 8577912719 ; 
85779127238561814103, 8561813972, 8561814246, 
8561814223

STE RADEGONDE DES NOYERS
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